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Le 7 octobre, le ministre de l’Envi-
ronnement, Benoit Charette, a an-
noncé 922 millions de dollars dans 
un Plan nature 2030. On retrouve 
dans ce plan la volonté d’agrandir 
le parc national du Mont-Saint-Bru-
no, une idée qui date de plusieurs 
années maintenant.

Frédéric Khalkhal  
fkhalkhal@versants.com

Quand, comment, pour quel mon-
tant...? Il est impossible de répondre, 
aujourd’hui, au projet du ministre 
de l’Environnement du Québec de 
vouloir agrandir le parc national du 
Mont-Saint-Bruno.

«Nous ne vendrons 
pas ce terrain à des 

fins de développement 
commercial ou immobilier.»  

- Ministère de la Défense 
nationale

Depuis 2017, date à laquelle le champ de 
tir a été officiellement classé comme ex-
cédentaire à ses besoins par le ministère 
de la Défense nationale, l’endroit n’est 
plus exploité par les Forces armées. 
Entretemps, les gouvernements provin-
ciaux qui se sont succédé ont démontré 
leur intérêt à intégrer l’endroit au parc 
du mont Saint-Bruno. 

« Nous évaluons la propriété en vue d’un 
transfert ou d’une vente possible, nous a 
indiqué le Ministère de la Défense natio-

nale (MDN). Nous connaissons la valeur 
environnementale de cette propriété et 
nous savons à quel point il est impor-
tant de préserver cet espace naturel. 
(…) Nous ne vendrons pas ce terrain à 
des fins de développement commercial 
ou immobilier. Afin de protéger la flore 
et la faune de la région, l’accès à cette 
propriété du MDN sera interdit jusqu’à 
ce qu’elle soit transférée ou vendue à un 
nouveau propriétaire, qui aura alors la 
responsabilité de continuer à protéger 
ces terrains et leurs espèces indigènes. 
Des évaluations du site et des discus-
sions sont en cours, et nous communi-
querons des nouvelles mises à jour sur 
l’avenir du terrain une fois qu’une déci-
sion finale aura été prise. »

Aujourd’hui, l’ancien champs de tir ap-
partient toujours au MDN. Le minis-
tère de l’Environnement indique bien 
au journal qu’il n’a « pas encore conclu 
d’entente avec le gouvernement fédé-
ral au sujet de l’acquisition des terrains 
appartenant au ministère de la Défense 
nationale », et sont toujours intéressé à 
les acquérir. Il demeure « en attente de 
réponses quant à l’intention du gouver-
nement fédéral à cet égard. »

Environ 70 hectares de l’ancienne pro-
priété du champ de tir ont été transférés 
au gouvernement du Québec en 2000 et 
constituent aujourd’hui la partie est du 
parc national du Mont-Saint-Bruno. Le 
ministère de l’Environnement est pro-
priétaire des terrains composant le parc 
national et la Société des établissements 
de plein air du Québec (Sépaq) est pro-
priétaire des réseaux de sentiers.

La moitié du parc
Le terrain de la Défense nationale est 
très grand, couvrant environ 4,5 km2. Si 
ce terrain s’ajoutait à celui du parc na-
tional du Mont-Saint-Bruno, il agrandi-
rait la superficie de ce dernier de près 
de 50 %. En effet, le parc de la Sépaq 
s’étend sur une superficie de 8,9 km2.

« Ce serait très intéressant d’en faire un 
lieu de conservation et un pôle de plein 
air. Tout est en place pour le vélo de 
montagne. On aurait ici les moyens de 
concurrencer Bromont », de se réjouir 
le maire de Saint-Bruno-de-Montarville, 
Ludovic Grisé Farand. Or, entre 2017 
et l’annonce de M. Charette, rien n’a 
changé. « C’est rassurant que le gouver-
nement provincial marque son intérêt 

avec cette annonce. Nous, nous sommes 
toujours en discussion avec le gouver-
nement fédéral. On vient justement de 
lui écrire pour savoir si le dossier avan-
çait. »

Ce n’est pas la première fois que le gou-
vernement québécois montre son intérêt 
à rattacher ce terrain au parc du mont 
Saint-Bruno, mais il est toujours aussi 
difficile de savoir quand.

Du vélo de montagne
L’idée du maire, de conserver l’endroit 
tout en mettant de l’avant une activité 
de plein air avec du vélo de montagne, 
n’est pas anodine. Il y a quelques an-
nées, l’association Trivélo a développé 
des sentiers de vélo avec la collabora-
tion du Programme de soutien du per-
sonnel des Forces armées canadiennes.

Le réseau de sentiers comptait plus de 
35 km, dont près de 25 km de « single 
tracks » (pistes étroites). Celui-ci com-
prenait un sentier d’initiation au vélo 
de montagne pour les jeunes et moins 
jeunes, de multiples pistes étroites, ra-
pides et sinueuses, ainsi qu’un secteur 
avec passages techniques.

Une activité qui pourrait s’inscrire 
dans la mission que se donne la Sépaq. 
« Notre mission consiste à assurer la 
conservation des territoires et d’en fa-
voriser l’accès à la population sous cer-
taines conditions. Ces deux volets ne 
sont pas en opposition, c’est une ques-
tion de juste équilibre.

Ils coexistent pour que les gens qui 
accèdent de manière encadrée aux 
territoires découvrent leur beauté et 
développent un attachement et une  
s e n s i b i l i t é  à  l ’ i m p o r t a n c e  d e  
les protéger », d’indiquer au journal 
Simon Boivin, porte-parole de la Sépaq.

L’ancien champs de tir appartient toujours au MDN. (Photo : archives)
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Des arbres seront coupés le long de 
35 km de pistes de ski de fond au 
parc national du Mont-Saint-Bru-
no.

Frédéric Khalkhal  
fkhalkhal@versants.com

Un citoyen s’est étonné de voir, le long 
des sentiers du parc national du Mont-
Saint-Bruno, des arbres marqués à la 
peinture rouge pour être abattus. Il 
était plutôt surpris de constater que  
« ce sont des arbres matures et il y en a 
beaucoup ».

Contacté par le journal, Simon Boivin, 
porte-parole de la Sépaq, gestionnaire 
des parcs de la société d’État, a confir-
mé la coupe. « Depuis les 30 dernières 
années, la végétation a gagné du terrain 
et empiète maintenant à quelques en-
droits sur le tracé original des pistes de 
ski de fond, ce qui pose certains risques 
en matière de sécurité pour les fondeurs 
et les conducteurs de la machinerie uti-
lisée pour le traçage - qui doit avoir l’es-
pace suffisant pour passer librement 
- expliquant l’abattage des arbres mar-
qués à différents endroits (environ une 
centaine), dont plus du quart sont ma-
lades (maladie corticale) », d’indiquer 
au journal M. Boivin.

La Sépaq indique clairement que cette 
coupe d’arbres n’a pas comme objectif 
d’élargir les pistes afin d’accueillir plus 
de skieurs. « L’activité est déjà très po-
pulaire au parc national. Elle fait bouger 
chaque hiver des milliers de Québécois. 
Elle permet uniquement d’encadrer de 

manière sécuritaire l’accessibilité of-
ferte aux fondeurs, d’entretenir adéqua-
tement cette importante infrastructure 
et de favoriser un environnement de tra-
vail sécuritaire à nos employés. » 

« Depuis les 30 dernières 
années, la végétation a 

gagné du terrain et empiète 
maintenant à quelques 

endroits sur le tracé 
original des pistes de ski  
de fond. »  - Simon Boivin

Les travaux effectués permettront égale-
ment d’améliorer le drainage du sentier. 
« Ce qui le rendra davantage résistant 
aux fortes pluies et à l’érosion, et qui 
devrait permettre d’étirer autant que 
possible la saison de ski de fond en 
conservant mieux la neige au sol. »

La sécurité
La popularité du ski de fond à Saint-
Bruno-de-Montarville n’est plus à dé-
montrer, et la sécurité des skieurs est 
une préoccupation de chaque instant 
pour les structures d’accueil.

« Le parc national embauche des pa-
trouilleurs en ski qui sillonnent les sen-
tiers de ski de fond. Ils sont dotés de 
formation en premiers soins et sont ap-
pelés à intervenir sur les lieux lorsque 

des accidents surviennent, et ils peuvent 
procéder à des évacuations lors de bles-
sures mineures (ex. : jambe cassée). 
Dans le cas de blessures importantes 
(ex. : possible fracture d’une vertèbre), 
ils appuient les équipes de premiers 
répondants qui sont, règle générale, 
contactées via le 911 par les témoins de 
l’accident », précise M. Boivin. Le parc 
national est d’ailleurs doté de bornes 
911 qui permettent aux premiers répon-
dants de retrouver rapidement la per-
sonne blessée.  

Pour minimiser les causes acciden-
togènes, la Sépaq rappelle au journal 

que la coupe d’arbres est utile « afin 
de favoriser au mieux la sécurité de  
ses installations ». 

Des sentiers fermés
En parallèle, cet automne, le parc natio-
nal procèdera à la coupe d’arbres morts 
ou considérés dangereux (environs 500 
arbres). La Sépaq indique que « Certains 
sentiers seront temporairement inacces-
sibles. Sachez que, chaque année, des 
centaines d’arbres morts ou dangereux 
doivent être abattus afin de favoriser 
la sécurité des usagers, de protéger les 
infrastructures du parc national et des 
propriétés sur des terrains avoisinants. » 

Plusieurs coupe d’arbres sont prévus pour entretenir les sentiers du parc national du Mont-Saint-Bruno.  
(Photo : courtoisie)

Parc national du Mont-Saint-Bruno

Coupe d’arbres 
pour skier
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Une citoyenne de Saint-Bruno-de- 
Montarville aimerait voir le gou-
vernement légiférer pour harmoni-
ser les règles de sécurité des pistes 
de ski de fond aux normes, déjà en 
vigueur, des stations de ski alpin.

Frédéric Khalkhal  
fkhalkhal@versants.com

Huguette Bessette souhaiterait que le 
parc de la Sépaq fasse comme les sta-
tions de ski alpin. « Les centres de ski 
de fond qui sont en milieu isolé ou hors 
route n’ont pas de secouristes à proxi-
mité contrairement aux stations de ski 
alpin. Ils en ont tout à fait le droit. Par 
contre, cela retarde énormément les in-
terventions », indique Mme Bessette. 

La citoyenne est sensible aux condi-
tions de sécurité sur les pistes de ski 
de fond depuis le 21 février 2022. « Une 
amie avec qui je faisais du ski de fond 
a vécu un malaise cardiaque. Il a fal-
lu plus de 40 minutes pour qu’elle soit 

évacuée de la piste. Heureusement, 
l’histoire finit bien. » Dans un courrier 
adressé à la Sépaq et au ministre des 
Forêts, de la Faune et des Parcs du 
Québec, Mme Bessette a fait part de sa 
proposition pour arranger la situation. 
« Que les gardes-parcs aient une forma-
tion équivalente à celle que reçoivent 
les patrouilleurs de ski alpin. Cette for-
mation les rend aptes à prodiguer les 
premiers soins et à évacuer efficace-
ment et rapidement la personne. »

Le 911
La Sépaq a répondu à Mme Bessette 
en lui indiquant que la sécurité était 
assurée dans ses parcs. « En ce qui 
concerne votre recommandation sur 
le plan de la formation similaire aux 
patrouilleurs de ski alpin, nos em-
ployés gardes-parcs suivent tous une 
formation et une accréditation de pre-
miers soins de deux jours (CARDIO-
SECOURS/DEA) de la CNESST, tel que 
le prescrit l’industrie du plein air pour 
la nature des activités pratiquées dans 
notre parc. Cependant, comprenez qu’il 

n’est pas du mandat de la Sépaq de for-
mer les gardes-parcs du territoire du 
parc national du Mont-Saint-Bruno à 
titre de premiers répondants, car ce 
service est soutenu et mandaté direc-
tement par les services du 911 de l’ag-
glomération de Longueuil. »

En 2024
Depuis le 9 avril 2024, le Service de sé-
curité incendie de l’agglomération de 
Longueuil (SSIAL) a mis en place une 
équipe spécialisée en sauvetage d’ur-
gence en milieu isolé (SUMI). Le ser-

vice prend ainsi en charge les citoyens 
de l’agglomération en zones hors route 
après que ces derniers ont composé le 
911. Le nouveau service est donc dé-
sormais habilité à intervenir au parc 
national du Mont-Saint-Bruno.

Mme Bessette souhaite cependant que 
le gouvernement, qui travaille actuel-
lement sur la question, puisse har-
moniser les normes de sécurité des 
sentiers de ski de fond, comme ceux de 
la Sépaq, aux normes en vigueur dans 
les stations de ski alpin.

Saint-Basile s’associe à la Sépaq pour que ses citoyens aient accès au parc national du Mont-Saint-Bruno. 
(Photo : archives)

Sécurité sur les pistes de ski de fond

Pas comme le ski alpin
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Le journal Les Versants a voulu po-
ser des questions aux trois villes sur 
son territoire en passant par le cir-
cuit de communication utilisé par 
l’ensemble des citoyens. L’objectif 
était de savoir si les délais de ré-
ponse affichés par les municipalités 
correspondaient à la réalité.

Frédéric Khalkhal  
fkhalkhal@versants.com

Saint-Bruno-de-Montarville, Sainte-Julie 
et Saint-Basile-le-Grand ont répondu en 
moins de 48 h à l’ensemble des questions 
que nous leur avons posées sur les délais 
de réponse aux citoyens. Pour rendre 
l’exercice plus crédible, nous sommes 
nous-mêmes passés par le courriel mis 
à la disposition des citoyens pour les 
interroger.

Les municipalités, comme la majorité 
des établissements et institutions, ré-
servent, pour l’ensemble des médias, un 
canal de communication qui diffère de 
celui des citoyens afin de diffuser l’in-
formation plus rapidement auprès de sa 
population.

À 10 h, le lundi 7 octobre, nous avons en-
voyé aux trois municipalités les mêmes 
questions via l’adresse courriel de la Ville 
destinée à cet effet. Nous avons indiqué 
clairement qui nous étions, ajoutant que 
nous posions ces questions dans le cadre 
d’un reportage. Toutes les questions por-
taient sur le temps que prenaient les 
villes pour répondre aux citoyens.

Sur le portail de la Ville
La première constatation à faire, c’est 
que les trois villes n’adoptent pas les 
mêmes manières pour recevoir les ques-
tions des citoyens par courriel.

Saint-Bruno-de-Montarville et Saint-
Basile-le-Grand proposent, sur leur site 
Internet, une adresse courriel où écrire. 
À Sainte-Julie, la question est posée di-
rectement sur le site Internet de la Ville 

en remplissant les sections appropriées 
pour s’identifier.

Ce qu’il ressort de cette différence, qui 
pourrait paraître anecdotique, c’est que 
dès que les questions ont été acheminées 
sur le portail de la Ville de Sainte-Julie, 
un accusé de réception a été envoyé. 

Les questions ont été posées à 10 h à 
l’ensemble des villes. 

À 10 h 11, une première réponse nous 
était envoyée par la Ville de Sainte-Julie. 
« Votre demande a été transmise à la 
chef de section du Service des commu-
nications et relations avec les citoyens. »  
Dans cette réponse, une personne des 
communications était identifiée avec ses 
coordonnées.

À 10 h 18, la directrice des communica-
tions de la Ville de Saint-Basile-le-Grand 
nous demandait des précisions quant à 
nos requêtes, accusant ainsi réception 
des questions.

À 10 h 28, nous recevions un accusé 
de réception du Service des commu-
nications de la Ville de Saint-Bruno-
de-Montarville, avec les coordonnées  
d’un employé.

En moins de 30 minutes, les trois villes 
couvertes par le journal avaient confirmé 
la réception de nos questions.

Première réponse
Le jour même, à 13 h 52, Manon 
Lacourse, directrice des communi-
cations de la Ville de Saint-Bruno-de-
Montarville, répondait en détail dans 
un courriel. Elle nous rappelait que les 
citoyens avaient plusieurs moyens de 
joindre la Ville en précisant que « la Ville 
travaille présentement à systématiser  
davantage ses activités de service  
aux citoyens ».

Quant aux délais de réponse, l’adminis-
tration montarvilloise distingue plusieurs 
niveaux. Cela peut être une réponse im-
médiate ou, si une question nécessite un 
délai de traitement, une réponse impli-
quant un suivi. Dans cette dernière situa-
tion, « un accusé de réception doit être 
transmis dans un délai de 24 à 48 heures, 
et un suivi devrait être effectué auprès 
du citoyen (courriel ou téléphone) pour 
l’informer de l’avancement de sa de-
mande », précise Mme Lacourse.

Deuxième réponse
Le lendemain, à 15 h 42, c’était au tour 
de Sainte-Julie de nous répondre, nous 

rappelant que nous n’empruntions pas 
le bon chemin pour faire une demande 
média. On nous a informés, comme pour 
Saint-Bruno, que le personnel de la Ville, 
dès qu’il le pourrait, répondrait immédia-
tement à la question citoyenne.

Pour des questions nécessitant une ex-
pertise plus poussée, « le citoyen reçoit 
le numéro de sa requête et s’il doit nous 
recontacter pour faire un suivi, c’est 
plus facile de retrouver sa demande. 
Les délais sont variables dans ces cas-
là, mais on s’assure toujours de lui re-
venir rapidement », d’indiquer Julie 
Martin, directrice des communications 
de Sainte-Julie.

Troisième réponse
Deux jours après, à 9 h 34, la Ville de 
Saint-Basile-le-Grand nous envoyait 
ses réponses. Contrairement aux deux 
autres municipalités, Saint-Basile ne 
dispose pas d’un service aux citoyens 
centralisé. « Ainsi, chaque service est 
responsable d’assurer le service aux ci-
toyens en fonction de son champ d’ex-
pertise et de ses compétences. 

En fonction du volume de requêtes et du 
type d’intervention réalisé par le service, 
un délai de traitement de la demande et 
un délai de réponse sont à prévoir. Ainsi, 
nous pouvons dire qu’entre 24 et 48 h, 
les citoyens ont un accusé de récep-
tion et que dans un délai de 72 h, les ci-
toyens ont majoritairement obtenu leur 
réponse. Toutefois, le délai de réponse 
peut varier en fonction de l’urgence et 
de la nature de la demande », indique 
Stéphanie Plamondon, directrice des 
services de communication de la Ville.

Demande d’accès à l’information
Il est toujours possible, pour les ci-
toyens, de faire une demande d’accès à 
l’information afin de consulter un docu-
ment que la Ville n’a pas rendu public. 
Les Villes doivent respecter alors la Loi 
25 sur l’accès aux documents des orga-
nismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels.

Quel est le temps de réponse de nos villes à leurs citoyens?

Dans les délais

Les réponses données aux citoyens de nos Villes semblent respecter les délais fixés par les Villes du territoire que 
couvre le journal. (Photo : archives)
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Le personnel syndiqué du Collège 
Trinité a déclenché une journée 
de grève, le mardi 8 octobre. Un 
moyen de pression qui a forcé l’an-
nulation des cours et la fermeture 
de l’école. 

Frank Jr Rodi  
frodi@versants.com

« Nous avons un plan de récupération 
via les journées pédagogiques sans tou-
cher à la semaine de relâche », assure 
le directeur général du Collège Trinité, 
Jean-François Guay.

La direction insiste pour dire qu’elle 
modifiera le calendrier scolaire afin de 
reprendre les apprentissages manqués. 
Des journées pédagogiques seront trans-
formées en journées de classe. « C’est 
important pour la direction du Collège 
qu’il n’y ait pas de perte d’enseignement. 
Sinon, nous sommes tenus par la loi de 
rembourser pour services non rendus. 
Nous voulons tout mettre en œuvre 

pour offrir le service », mentionne Jean-
François Guay.     

Une soixantaine de personnes ont pris 
part à cette journée de grève, soit l’en-
semble du personnel syndiqué.   

Le 24 septembre dernier, le syndi-
cat s’était doté d’une banque de sept 
jours de grève discontinus. « Nous 
en avons exercé un sur sept jusqu’à  
maintenant », rappelle le Syndicat du 
personnel du Collège Trinité.

Quand on lui demande ce qui l’a motivé 
à déclencher une journée de grève, le 
Syndicat du personnel de l’école secon-
daire privée répond que « l’employeur 
refuse de faire avancer les négociations 
en ne montrant pas d’ouverture pour 
trouver une voie de passage ». 

Convention collective échue
Rappelons que la convention collec-
tive du personnel syndiqué du Collège 
Trinité est à renouveler. Elle est échue 
depuis juin 2023. Il demande, entre 

autres, « à améliorer la composition 
de la classe, notamment la question du 
nombre d’élèves par classe et la répar-
tition équilibrée des élèves bénéficiant 
d’un plan d’intervention ».

Le mandat de grève a été adopté en juin 
à 94 %. Les négociations entre les deux 
parties se sont amorcées en novembre. 
Après trois périodes de grève survenues 

depuis le début de l’année scolaire, le 
personnel syndiqué a voté en faveur de 
journées de grève.

Au moment d’écrire ces lignes, la der-
nière rencontre de négociations remon-
tait au 3 octobre, selon la direction, qui 
veut « faire les efforts pour mettre un 
terme au conflit ».  

Le personnel syndiqué du Collège Trinité était en grève le 8 octobre.  (Photo : archives)

Collège Trinité

Une journée de grève
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Toujours plus 
pour votre échange 
chez St-Basile Honda.

Certaines conditions s’appliquent stbasilehonda.com* Taux de location à partir de 4,49 % jusqu’à 60 mois applicable sur tous les modèles HR-V 2025 neufs. Exemple de location représentatif basé sur un HR-V LX AWD 2025 neuf avec une valeur au détail de 33 982 $ incluant transport et préparation de 2 000 $, surcharge sur le climatiseur (100 $), droits spécifiques sur les 
pneus neufs (22,50 $), frais d’enregistrement auprès du RDPRM et les frais d’agent pour l’inscription (jusqu’à 54,50 $ au total, plus taxes, dû à la livraison) et un acompte de 2 700 $ ou un échange équivalent requis, loué à un taux annuel de 2,99 % équivaut à 99 $ par semaine pour 28 mois. 260 versements hebdomadaires 
requis. Franchise de kilométrage total de 100 000 km; frais de 0,12 $ le kilomètre excédentaire. Acompte de 2 700 $ requis et déduit après taxes pour les fins de calcul du versement hebdomadaire. L’acompte de 2 700 $ et le premier paiement périodique sont dus à la livraison du véhicule. Les taxes, permis, assurances,
immatriculation et options sont en sus. Sur approbation de crédit par l’entremise de Services Financiers Honda (SFH). Certaines conditions s’appliquent. Offres d’une durée limitée et sujettes à changements ou annulation sans préavis. Offres valides sur les véhicules neufs seulement. Offres valides seulement pour les résidents 
du Québec chez les concessionnaires Honda du Québec participants. Jusqu’à épuisement des stocks. † Offre de location prolongée disponible sur les termes de 24 mois à 28 mois ainsi que sur 36 mois à 40 mois. Versements en location calculés sur les mêmes valeurs résiduelles respectives pour le terme sélectionné. Voyez 
votre concessionnaire Honda pour plus de détails.

LOCATION À PARTIR DE

89$*

PAR SEMAINE SUR 
33982$*
VALEUR AU DÉTAIL À PARTIR DE

La location prolongée est maintenant disponible pour tous les modèles HR-V †
Plus de flexibilité. Plus d’options de paiement.

2025

LE

135 boul. Sir-Wilfrid-Laurier, Saint-Basile-Le-Grand
(450) 461-9999        

PAR SEMAINE SUR 

2025

LE

LOCATION 
À PARTIR DE99$*

PAR SEMAINE SUR PAR SEMAINE SUR 
LOCATION
À PARTIR DE89$*

PAR SEMAINE SUR 

LE

2025

LOUEZ LE VÔTRE DÈS MAINTENANT 

Version LX AWD illustrée Version LX AWD illustrée

La location prolongée est maintenant disponible pour tous les modèles CR-V et HR-V 

PAR SEMAINE SUR 

2025

LE

LOCATION
À PARTIR DE99$*
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   On assiste à une ruée des grosses 
entreprises étrangères qui veulent 
profiter de notre électricité. D’abord 
parce qu’elle est donnée très bon 
marché (curieusement, la loi de 
l’offre et de la demande ne s’applique 
pas ici). Ensuite parce que ces en-
treprises peuvent ensuite se vanter 
d’utiliser de l’énergie « propre ».

Le problème? Pour fournir cette de-
mande étrangère, il faudrait doubler, 
voire tripler notre production, avec 
des sources plus coûteuses. C’est-
à-dire créer l’équivalent de la baie 
James, du complexe LG, etc., en 
peu de temps. Sachant le manque de 
main-d’œuvre dans la construction, 
grand-chose d’autre ne va se bâtir au 
Québec pendant ce temps.

Et qui va payer? Sachant que l’on 
donne des contrats fermes (ta-
rifs fixes) à ces entreprises étran-
gères, ce fardeau va donc retomber 
sur nous. On peut s’attendre à voir 
tripler, voire plus, notre facture 
d’électricité dès 2026. Entretemps, 
le gouvernement maintient la hausse 
à « seulement » 3 %, mais en « com-
pensant » Hydro avec… les fonds 
publics provenant de nos taxes et 
impôts. Que ce soit par notre fac-

ture d’Hydro ou par nos impôts, c’est 
quand même nous qui allons payer.

Les plans pour réduire notre 
consommation n’ont rien à voir avec 
l’environnement. C’est uniquement 
pour répondre à la demande de ces 
entreprises étrangères qui viennent 
s’établir ici. Le député Haroun 
Bouazzi (QS), après avoir harcelé le 
gouvernement pour obtenir les docu-
ments sur les objectifs du projet de 
loi 69, a finalement obtenu un docu-
ment officiel qui lui répond qu’il n’y 
a aucune étude, ni aucun objectif de 
réduction des GES.

La « transition énergétique » n’est 
pas une transition vers une baisse 
de la consommation ou des GES. 
C’est en réalité la transformation 
du Québec en fournisseur bon mar-
ché d’électricité aux transnationales 
étrangères. Un exemple : on a garan-
ti à Northvolt une quantité d’électri-
cité équivalente à la consommation 
totale de toute la ville de Longueuil 
(la 5e plus grosse ville du Québec).

Pendant ce temps, on refuse la dé-
carbonation des entreprises québé-
coises par « manque d’électricité », 
on bloque des projets avec un meil-

leur potentiel d’économie d’énergie 
et le gouvernement pousse au chauf-
fage au méthane dans les nouveaux 
bâtiments pour « libérer » de l’élec-
tricité. Aucun gain environnemental 
avec le projet de loi 69, au contraire.

Et plus on va accueillir de ces en-
treprises et leur construire des bar-
rages, des éoliennes, etc. pour les 
alimenter, plus notre consomma-
tion globale d’électricité va augmen-
ter. On va nous seriner encore que 
l’on est les plus gros « gaspilleurs » 
d’électricité parce que la consom-
mation totale « par habitant » va 
exploser.

Je passe sous silence la privatisation 
des bornes de recharge (Hydro leur 
vendra l’électricité qui nous sera re-
vendue plus chère), des éoliennes, 
des futurs barrages, de la vente de 
l’électricité, etc.

Pour ceux qui veulent en savoir plus 
sur les implications du projet de loi 
69, l’Institut de recherche et d’infor-
mations socioéconomiques (IRIS) a 
présenté un mémoire qui en fait une 
analyse détaillée.

Pierre Lagassé

Qui finance le Dollarama de l’électricité?

Éloé Saïas,  
chroniqueuse de 13 ans.

C H R O N I Q U E 
ENGAGEMENT 

ENVIRONNEMENTAL

Les feux sans joie 
Ces dernières années ont été témoins de bien des catas-
trophes. Parmi elles, on retrouve les feux de forêt, qui ont 
affecté l’entièreté de la planète. L’année 2023, en particulier, 
a été une année record tant pour le nombre de feux que 
pour la superficie de forêt qu’ils ont détruite. Au Québec, 
6600 incendies ont été déclarés, consumant 18,4 millions 
d’hectares de terrain. Il va sans dire que les changements 
climatiques ont beaucoup à voir dans cette hausse alar-
mante du nombre d’incendies par année.

La hausse des températures crée un climat plus propice aux 
feux de forêt. De plus, l’augmentation du mercure crée de 
plus en plus de sécheresses partout à travers le monde, y 
compris au Canada, un pays de climat normalement hu-
mide. Ce n’est donc pas étonnant que notre pays soit le 
plus touché par les feux de forêt. Il est normal que quelques 
incendies surviennent à l’occasion, mais les statistiques ont 
augmenté radicalement. Il s’agit là d’un grave problème, car 
ces feux réduisent en cendres l’écosystème d’une variété 
d’espèces essentielles à la biodiversité. Les oiseaux vivant 
dans les bois sont décimés, les animaux comme les cerfs, 
les orignaux, les renards et tant d’autres sont anéantis par 
les flammes. C’est sans compter la perte de tous ces arbres, 
desquels nous dépendons, car ils renouvellent la qualité de 
l’air que nous respirons. Sans eux, la vie serait impossible sur 
Terre. Si le nombre de feux continue de croître, c’est toute la 
biodiversité qui en subira les répercussions. Mais que pou-
vons-nous faire pour empêcher cela?

Des solutions sont accessibles, tant aux citoyens qu’aux 
municipalités. À l’échelle du quotidien, vous pouvez limiter 
l’utilisation de produits inflammables ou vous abstenir de 
faire des feux de camp en période de sécheresse. Vous pou-
vez également faire des dons à des associations qui luttent 
contre les incendies forestiers. Il est certain que les sinistres 
les plus dévastateurs ne peuvent pas être empêchés par des 
actions aussi simples, mais celles-ci ont tout de même une 
incidence. La meilleure chose à faire, cependant, est entre 
les mains des gouvernements. Il faudrait limiter les zones 
industrielles, comme les usines, à proximité des bois, sur-
tout celles qui génèrent de la chaleur ou des débris com-
bustibles tels que le rejet de vernis inflammable ou de la 
sciure de bois. C’est souvent cela qui engendre des incen-
dies. Pour finir, bien que nous ne puissions rien contre les 
sinistres causés par la foudre ou les éruptions volcaniques 
(bien qu’elles soient rares au Canada), nous avons le pouvoir 
de ne pas en créer davantage. Et il est essentiel de l’utiliser, 
ce pouvoir, car les feux de forêt sont un grave problème de 
notre temps.

Micheline Morin, de Saint-Mathieu-de-Beloeil et administratrice au Club La Gerbe 

dorée de Saint-Basile-le-Grand, a reçu le prix hommage aînés Montérégie 2024 

lors de l’évènement reconnaissance du 30 septembre dernier. La Table régionale 

de concertation des aînés de la Montérégie (TRCAM) a souligné l’apport de cinq 

bénévoles ainés d’exception de la Montérégie. (Photo : Isabelle Choquette)

L E  C L I C  D E  L A  S E M A I N E FAITES-NOUS PARVENIR VOS PHOTOS ÀREDACTION@VERSANTS.COM

(Les photos publiées peuvent être réutilisées 

pour illustrer des articles 
de nos publications.)
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La saison des citrouilles bat son 
plein, ou pas, selon l’endroit où elles 
sont cueillies. Certains producteurs 
ont subi des pertes considérables. 

Frank Jr Rodi  
frodi@versants.com

« C’est difficile de quantifier le nombre 
de citrouilles. Mais en pourcentage, c’est 
entre 50 et 60 % de citrouilles perdues à 
cause de la pourriture », mentionne le 
gérant chez Palardy fruits et légumes, 
Éric Borduas.

L’entreprise vend fruits et légumes, 
entre autres des citrouilles, depuis 
plusieurs années sur la route 116, à 
Saint-Basile-le-Grand.  

De la pluie
L’homme met le blâme sur les grandes 
quantités de pluie reçues par la région 
au cours de la saison estivale. « Nous 
avons connu un été chaud et humide. Il 
y a eu beaucoup de pluie. L’eau entraîne 

la pourriture. La pourriture permet 
la prolifération des champignons. Ce 
n’est pas une très belle saison pour les  
citrouilles », admet M. Borduas.

Le phytophthora 
Le champignon fautif, qui a causé bien 
des dommages dans les champs, s’ap-
pelle le phytophthora. Il s’attaque au 
système racinaire des cucurbitacées et 
entraîne des symptômes. Les courges et 
les citrouilles sont plus fragiles. « Quand 

un champ est attaqué, il faut attendre au 
moins cinq ans avant de replanter à nou-
veau », confie-t-il. 

En entrevue, ce dernier souligne aus-
si que le sol peut avoir une influence 
sur l’état des fruits et légumes dans 
les champs. « À Saint-Basile, le sol est 
glaiseux. La terre retient l’eau et de-
meure humide longtemps. Les cucur-
bitacées, comme les citrouilles, aiment  
la sécheresse. »

Mais il ne désespère pas malgré la sai-
son plus difficile. En attendant, les ci-
trouilles sont dans les champs, au soleil, 
car « elles se protègent et se conservent 
davantage attachées à leur plant que sur 
les tablettes ».

D’ailleurs, l’autocueillette des citrouilles 
s’est amorcée au coin de la 116 et du 
rang des Trente. Une tradition qui attire 
des centaines de familles chaque saison.   

Selon le gérant, l’entreprise devrait s’en 
sortir malgré les pertes. Des citrouilles 
ont été plantées sur d’autres terrains, 
ailleurs, à Sainte-Julie et à Boucherville.  
« Nous avions prévu le coup. Le sol est 
plus léger, sablonneux, au lieu d’une 
terre plus lourde », évoque Éric Borduas.

Des citrouilles à Sainte-Julie
Cette année encore, le labyrinthe 
Galaxie, à Sainte-Julie, permet aussi la 
cueillette de citrouilles et de courges. 
Les citrouilles n’ont pas connu une belle 
saison. L’entreprise évoque aussi une 
perte de 50 %.    

Éric Borduas déplore des pertes de 50 à 60 % dans les citrouilles. (Photo : Frank Jr Rodi)

Agriculture

Des citrouilles en moins

VOUS 
CONNAISSEZ 

UNE PERSONNE 
QUI S’EST 

DISTINGUÉE 
POUR :

Sa contribution déterminante au 
développement de Sainte-Julie ;

Son apport notable au 
rayonnement de la Ville ;

Son engagement exemplaire 
auprès de la communauté ;

Ses réalisations professionnelles.

Déposez la candidature au 
Prix des Grands Julievillois 

au saintejulie.ca

Date limite : 
27 OCTOBRE 2024
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La conseillère municipale Josée 
Marc-Aurèle, du district du Mou-
lin, a présenté, lors de la séance 
ordinaire du conseil municipal de 
Sainte-Julie, le projet de règlement 
1084-12 visant à modifier certaines 
limites de vitesse permises sur le 
territoire.

Marie-Pier Ouellet 
mpouellet@versants.com

Le projet de règlement sera présenté 
pour adoption à une séance distincte du 
conseil. Les modifications apportées au 
règlement 1084, qui fixe les limites de 
vitesse permises sur le territoire de la 
ville, seront une réduction de certaines 
vitesses et des ajustements dans les 
zones de 30 km/h à proximité des parcs 
et des écoles.

Une zone d’une limite de vitesse permise 
de 30 km/h à l’approche du nouveau 
parc situé sur l’avenue des Pionniers, 
aménagé en 2023, et sur le rang de la 

Vallée. « La zone se situe vers l’extré-
mité sud du rang de la Vallée, près de la 
portion descendante et de la courbe », 
mentionne Catherine Giguère, porte-pa-
role de la Ville de Sainte-Julie.

Pas d’horaire
La vitesse maximale permise pour la 
circulation routière sur l’avenue des 
Pionniers et sur l’avenue des Bâtisseurs 
passera de 50 km/h à 40 km/h, et la  

vitesse maximale sur la montée des 
Quarante-Deux passera de 90 km/h à  
80 km/h.

La démarche concernant les zones de  
30 km/h près des parcs et des écoles de 
la ville consiste à effectuer « des ajuste-
ments afin de faire coïncider les plans 
et les panneaux sur le territoire », pré-
cise Mme Giguère. Sur le territoire de 
Sainte-Julie, « il n’y a pas d’horaire pour 
les zones de vitesse. Les limites à res-
pecter sont les mêmes en tout temps ».

La vitesse maximale permise pour la circulation routière sur l’avenue des Pionniers et sur l’avenue des Bâtisseurs 
passera de 50 km/h à 40 km/h. (Photo : Marie-Pier Ouellet)

Limites de vitesse permises à Sainte-Julie

Modifications à venir

Cadeau de bienvenue dans toutes Les Résidences Soleil du Québec
Lundi au dimanche de 9 h à 17 h jusqu’au 31 octobre

C’est Portes Ouvertes ! Avec ou sans rendez-vous

Séjour Soleil de 1 semaine pour 2 personnes
ou 2 semaines pour 1 personne 

Visitez pour gagner
votre Séjour Soleil *

Un gagnant par jour
31 gagnants !

Les Résidences Soleil Manoir Mont St-Hilaire

550, boulevard Sir-Wilfrid-Laurier
Les Résidences Soleil Manoir Sainte-Julie

1975, chemin du Fer-à-Cheval
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Être accueillant, c’est de famille chez nous  .  Logements 11/2 à 41/2 abordables pour les 65 ans+  .  Ici, tous les aînés ont les moyens

C’est Portes Ouvertes Visitez-nous 7 jours/7 1 800 363-0663

Une 
entreprise
familiale 
d’ici

Suivez le tirage quotidien, visitez notre
site web ou scannez le code QR
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« Il n’y a pas d’horaire  
pour les zones de vitesse. 

Les limites à respecter sont 
les mêmes en tout temps. »   

- Catherine Giguère
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Le plaisir de conduire int썗gral.
Le Kia EV6.

Jusqu’쌽 499 km 
d’autonomie en mode 

tout 썗lectrique
Passez de 0 쌽 100 km/h 

en 3,5 secondes Traction int썗grale Se charge de 10 쌽 
80% en 18 minutes**

59 183 $
쉅 partir de

kia.ca/automneASSISTANCE 
ROUTI옄RE KM ILLIMIT엳S °
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쉩ligible 쌽 un rabais gouvernemental 
jusqu’쌽 12 000 $.
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Les villes de Sainte-Julie, de Saint-
Basile-le-Grand et de Saint-Bru-
no-de-Montarville appuient la 
Communauté métropolitaine de 
Montréal (CMM) dans sa démarche 
d’obtention du statut de paysage 
humanisé des collines Montéré-
giennes.

Marie-Pier Ouellet 
mpouellet@versants.com

La  CMM souhai te  protéger  les 
Montérégiennes, qui comprennent dix 
collines, dont cinq situées dans son 
territoire, soit les monts Royal, Saint-
Hilaire, Saint-Bruno, Rougement et les 
collines d’Oka sur la Rive-Nord.

Les collines Montérégiennes possèdent 
une grande valeur emblématique, pa-
trimoniale et naturelle, qui contribue à 
l’attractivité du grand Montréal et à la 
qualité de vie de la population.

« Il est important de protéger les 
Montérégiennes en raison des pressions 
accrues qu’elles subissent, compte tenu 
de leur importance pour la biodiversité 
au sud du Québec, de leur importance 
historique et culturelle dans l’évolu-
tion du paysage, de même que de leur 
rôle économique et récréotouristique 
indéniable », mentionne Alexandrine 
Gemme, greffière adjointe de la Ville 
de Sainte-Julie, lors de la plus récente 
séance ordinaire du conseil municipal, 
le 7 octobre dernier.

Près de 125 millions d’années
La Ville de Saint-Basile a également 
adopté cet appui, le 7 octobre, lors de 
sa séance ordinaire du conseil munici-
pal. « Depuis quelques années, il y a un 
travail très important fait par les munici-
palités qui sont limitrophes aux collines 
Montérégiennes. Nous avons deux col-
lines très importantes ici, soit le mont 
Saint-Bruno et le mont Saint-Hilaire », 
précise Yves Lessard, maire de la Ville, 
avant la présentation de l’appui.

La Ville de Saint-Bruno a, quant à elle, 
adopté cet appui lors de son conseil mu-
nicipal du 17 septembre 2024.

Les collines Montérégiennes ont environ 
125 millions d’années et elles préservent 
plus de 300 espèces fauniques. De son 
côté, la flore englobe entre 500 et 800 
espèces végétales, selon le Plan d’action 
pour la reconnaissance et la protection 
des collines Montérégiennes (PARPCM).

Quinze actions
Selon le site du ministère de l’Environ-
nement, de la Lutte contre les change-
ments climatiques, de la Faune et des 
Parcs (MELCCFP), « un paysage huma-
nisé vise la protection de la biodiver-
sité d’un territoire habité, terrestre ou 
aquatique, dont le paysage et les com-
posants naturels ont été façonnés, au fil 
du temps, par des activités humaines en 
harmonie avec la nature ».

Le PARPCM de la CMM prévoit 15 ac-
tions qui visent la conservation de la 
biodiversité, mais également celle des 
paysages et des valeurs culturelles bé-
néfiques à cette biodiversité.

Les collines Montérégiennes, qui incluent le mont 
Saint-Bruno, ont environ 125 millions d’années 
(Photo : archives)

Le mont Saint-Hilaire fait partie des dix collines qui forment les Montérégiennes. (Photo : archives)

Statut de paysage humanisé des collines Montérégiennes

Appui des trois villes

Ce projet est réalisé grâce à l’accompagnement  
et au soutien financier de la Stratégie bioalimentaire 
Montérégie, en partenariat avec l’UPA Montérégie,  
les 12 MRC de la Montérégie et la Ville de Longueuil.

Consultez  
notre site Web

Crédit photo : Ju
lie P

e
rreault

« Les travailleurs étrangers temporaires font partie  
de l’écosystème agricole du Québec. Leur apport  
est essentiel pour assurer la viabilité de centaines  

de fermes en Montérégie et contribuer à notre 
autonomie alimentaire ! »

- Marie-Soleil Michon, porte-parole

Les travailleurs étrangers  
temporaires : des gens passionnés
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10 
C’est le nombre de 

collines qui forment les 
Montérégiennes.
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Comment choisir son démarreur à distance? 
Faites le tri de vos options!
Que vous souhaitiez déjouer les rigueurs de l’hiver 
ou vous simplifier la vie, le démarreur à distance 
est un dispositif pour le moins pratique. Vous 
désirez vous en procurer un, mais vous hésitez 
devant la multitude d’options qui s’offrent à vous? 
Voici un guide pour mieux vous y retrouver!

LES TYPES DE DÉMARREURS
Les différents modèles de démarreurs à distance 
sont regroupés sous trois principales catégories : 

•  Les démarreurs unidirectionnels, qui envoient 
des informations d’une télécommande à la 
voiture, sont les moins coûteux. Leur portée est 
relativement restreinte, mais certains modèles 
offrent la possibilité de l’augmenter à plusieurs 
centaines de mètres.

•  Les démarreurs bidirectionnels, un peu plus 
chers, ont une meilleure portée. Ils vous 
permettent également de contrôler d’autres 
fonctions du véhicule (température de l’habitacle, 
verrouillage des portières, etc.). 

•  Les démarreurs intelligents, qui centralisent 
toutes les opérations sur une application dans 
votre téléphone, ont une portée pratiquement 
illimitée, pourvu que vous ayez accès au réseau 
cellulaire. Ils permettent facilement le partage du 
contrôle entre plusieurs utilisateurs. 

LES ÉLÉMENTS À CONSIDÉRER
Vous stationnez-vous dans la rue ou dans un 
garage? Si vous vous trouvez souvent loin du 
véhicule, un modèle bidirectionnel vous assurera 
de pouvoir le démarrer sans tracas (et d’actionner 
le chauffage à l’avance, si vous détestez le froid!). 
Vous êtes du genre à égarer facilement vos effets 
personnels? Un démarreur intelligent partagé 
avec un proche lui permettra de déverrouiller les 
portes à distance si vous oubliez vos clés ou votre 
téléphone dans l’auto.

Dans tous les cas, une foule d’options peuvent 
s’ajouter à votre démarreur à distance afin de 
mieux répondre à vos besoins. Vous êtes à la 
recherche du modèle idéal pour vous? 

Consultez un détaillant de pièces automobiles de 
votre région!

PRÊT POUR L‘HIVER!ENTRETIEN AUTOMOBILE
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Astuces pour maximiser l’autonomie de 
votre véhicule électrique cet hiver
Avec le froid mordant et l’utilisation du chauffage, 
les véhicules électriques (VE) perdent de leur 
autonomie en hiver. Durant cette saison, on 
conseille d’ailleurs de prévoir une charge deux 
fois plus élevée que le nombre de kilomètres 
à parcourir si vous ne voulez pas avoir à vous 
arrêter en chemin. Ces bonnes habitudes 
peuvent également vous aider à effectuer vos 
déplacements quotidiens sans être trop pénalisé 
par les chutes de température. Prenez des notes!

Préchauffez votre véhicule : puisque le froid 
affecte la performance de la batterie, branchez 
votre voiture à la borne de recharge (inutile de 
démarrer) au moins 20 minutes avant de partir. 
Ce simple geste aura pour effet de réchauffer 
la batterie, qui vous rendra ainsi de meilleurs 
services.

Recourez aux accessoires chauffants : le 
système de chauffage consomme énormément 
d’énergie et réduit donc considérablement 
l’autonomie de votre VE. Par conséquent, mieux 

vaut éviter autant que possible de l’utiliser. Pour 
vous garder au chaud, activez plutôt les sièges (et 
le volant, le cas échéant) chauffants, lesquels sont 
moins énergivores.

Vérifiez régulièrement la pression  
des pneus : des pneus trop gonflés ou qui ne 
le sont pas suffisamment nuisent à l’autonomie 
de votre voiture. Consultez votre manuel 
du propriétaire pour connaître la pression 
recommandée et contrôlez souvent vos pneus 
pour bénéficier d’une autonomie optimale.

Conduisez souplement : une conduite sportive 
diminue à coup sûr l’autonomie. Ainsi, soyez 
alerte pour pouvoir anticiper vos manœuvres, puis 
veillez à accélérer et à freiner en douceur.

Garez-vous à l’intérieur : si possible, l’idéal est 
évidemment de vous stationner à l’abri du froid 
pour que votre batterie demeure « au top » en 
tout temps. Bonne route!

PRÊT POUR L‘HIVER!ENTRETIEN AUTOMOBILE

450-922-1833
PARKAVENUELEXUS.COM
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4 moyens efficaces de prolonger la durée 
de vie de vos pneus
Des pneus de qualité, ce n’est pas « donné »! Ainsi, 
vous aimeriez conserver les vôtres en bon état 
le plus longtemps possible? Voici quatre façons 
éprouvées de mettre toutes les chances de votre 
côté pour maximiser leur durée de vie :

1.  Permutez vos pneus à l’automne et au 
printemps : lors de chaque changement de 
pneus, inversez la position de ceux-ci  
(ex. : installez à l’arrière ceux qui se trouvaient 
à l’avant au cours de la saison précédente) 
afin d’assurer une usure plus uniforme qui 
favorisera grandement leur longévité.

2.  Vérifiez régulièrement la pression d’air : si 
vos pneus sont trop ou trop peu gonflés, ils 
s’abîmeront plus rapidement — en outre, vous 
consommerez plus de carburant! Prenez donc 
l’habitude de relever la pression d’air tous les 
mois ou lorsque vous faites le plein d’essence 
pour respecter les recommandations du 
fabricant à ce sujet.

3.  Entreposez vos pneus dans les règles  
de l’art : veillez à ranger vos pneus dans les 
conditions adéquates pour bien les préserver. 
Par exemple, les pneus sur jante doivent être 
entreposés à l’horizontale; ceux sans jante, à 
la verticale. Dans tous les cas, mieux vaut les 
protéger de la lumière et de l’humidité.

4.  Entretenez la suspension : des amortisseurs 
en mauvais état peuvent entraîner l’usure 
prématurée de vos pneus. Vous avez remarqué 
que votre véhicule rebondissait davantage sur 
les dos d’âne, notamment? Vous avez tout à 
gagner à faire inspecter la suspension sans 
tarder.

N’hésitez pas à consulter votre mécanicien de 
confiance pour obtenir plus de conseils futés!

PRÊT POUR L‘HIVER!ENTRETIEN AUTOMOBILE

       (450) 449-0222 |      www.mercedes-benz-boucherville.ca |     1530 rue Ampère, Boucherville, QC, J4B 7L4
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Le concert Marc Hervieux chante 
Noël affiche déjà complet. Chacun 
des 400 billets pour l’événement, 
prévu le 23 novembre à l’église de 
Saint-Bruno, a trouvé preneur en 
peu de temps.   

Frank Jr Rodi  
frodi@versants.com

« Nous sommes tous très heureux de 
la réponse des gens, d’autant plus que 
c’est pour une belle cause », mentionne 
l’éditeur des Versants du Mont-Bruno, 
Philippe Clair. 

Le ténor Marc Hervieux, la soprano Ève 
Dessureault et l’Orchestre philharmo-
nique du Québec donneront un concert 
de Noël, le 23 novembre à Saint-Bruno-
de-Montarville. Les musiciens seront di-
rigés par maestro Marc David.

Les profits de ce rendez-vous seront ver-
sés pour la guignolée de la paroisse. Le 
concert-bénéfice est présenté par Les 
Versants du Mont-Bruno et l’équipe de 

courtiers immobiliers Grisé. La com-
munauté des affaires s’est aussi mo-
bilisée pour faire de cet événement  
une réussite.

« Les citoyens nous ont adressé de nom-
breux témoignages à la suite de cette an-
nonce. Ils sont contents que l’on puisse 
proposer le spectacle d’un artiste du ca-

libre de Marc Hervieux, à distance de 
marche, en plus! » confie Philippe Clair.

Les dons qui seront distribués à la gui-
gnolée de la paroisse permettront no-
tamment l’achat de denrées périssables 
pour les paniers de Noël.

« C’est toujours un plaisir de chanter 
pour de belles causes. Ce sera certaine-
ment un très beau moment de chanter 
aux côtés de Marc Hervieux et de tous 
les excellents musiciens, sous la direc-
tion de maestro David! C’est un réel pri-
vilège, comme invitation! », avance la 
soprano de Saint-Bruno-de-Montarville, 
Ève Dessureault. 

L’éditeur des Versants du Mont-Bruno, Philippe Clair. (Photo : Frank Jr Rodi)

Marc Hervieux chante Noël au profit de la guignolée

Un concert complet

« Très heureux de la réponse  
des gens. »  

- Philippe Clair
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Lithion devient partenaire officiel 
de Hyundai dans le projet de la fi-
lière batterie. Les batteries en fin de 
vie des véhicules de ce concession-
naire seront acheminées vers l’ins-
tallation de recyclage de Lithion à 
Saint-Bruno.   

Frank Jr Rodi  
frodi@versants.com

« Lithion devient un acteur incontour-
nable dans le domaine du recyclage des 
batteries », commente le vice-président et 
directeur du développement commercial 
de Lithion, Yves Noël.  

Des locaux à Saint-Bruno-de-Montarville
Les locaux de Lithion Saint-Bruno ont été 
inaugurés il y a quelques mois, le 3 juin, 
en présence du ministre de l’Environne-
ment, Benoit Charrette, et de l’ancien mi-
nistre de l’Économie, de l’Innovation et 
de l’Énergie, Pierre Fitzgibbon.

« Ce partenariat réaffirme le rôle crucial 
et essentiel de Lithion, globalement et 
au Canada, dans la chaîne de valeur de 
la fabrication des batteries », souligne 
Yves Noël, qui a répondu aux questions 
du journal Les Versants.

Lithion a été sélectionnée par Hyundai 
Auto Canada Corp., la filiale canadienne 
du constructeur automobile multinatio-
nal sud-coréen, en tant que partenaire 
principal et officiel pour la collecte des 
batteries et des modules de véhicules 
électriques en vue de leur recyclage.  
« Notre technologie nous permet de faire 
les deux, les batteries et les modules, de 
façon sécuritaire, rapide et économique », 
précise le vice-président.

Pour le directeur exécutif de l’expérience 
client chez Hyundai Auto Canada, Ken 
Maisonville, « ce partenariat avec Lithion 

nous permet d’assurer un recyclage opti-
mal de nos batteries, et ce, tout en faisant 
affaire avec une entreprise canadienne ».

Ce que fait Lithion
Lithion développe, déploie et exploite des 
technologies durables, novatrices et bre-
vetées permettant de réaliser le recyclage 
et la circularité des matériaux straté-
giques des batteries lithium-ion. Ses tech-
nologies permettent de récupérer jusqu’à 
95 % des composants des batteries, avec 
une empreinte environnementale infé-
rieure à celle de l’exploitation minière, 
pour les réintégrer dans la chaîne d’ap-
provisionnement des batteries. 

Pour créer la circularité des matériaux 
de batteries, Lithion a développé un pro-
cessus de recyclage en deux étapes avec 
des conséquences environnementales 
moindres que celles laissées par l’exploi-
tation minière. La première de ces étapes 
est réalisée à Lithion Saint-Bruno. C’est 
l’extraction du concentré de minéraux 
critiques (black mass) des batteries et de 
produits non conformes issus de leur pro-
duction. Ce concentré de minéraux cri-
tiques est composé de lithium, de nickel, 
de cobalt, de manganèse et de graphite.

Grâce à cette association, l’entreprise 
jouera un rôle clé auprès de plus de 250 
concessionnaires/distributeurs Hyundai 
et Genesis à travers le Canada, d’un 
océan à l’autre, pour collecter et recycler 
leurs batteries de véhicules lithium-ion.  

Plusieurs années
On parle d’une entente pluriannuelle qui 
fait suite à un premier accord conclu 
entre les deux entreprises en 2021. Ce 
premier partenariat avait pour objectif 
de valider la technologie d’extraction 
des minéraux critiques, une solution 
d’extraction unique qui permet de récu-
pérer 98 % des minéraux contenus dans 
les batteries.

En entrevue, Yves Noël n’a pas sou-
haité dévoiler  la  durée de l ’ac-
cord avec Hyundai Canada. « Mais 
c’est une entente de multiples an-
nées, avec un grand M à multiples 
et plusieurs S à la fin d’années »,  
illustre-t-il. Lorsqu’ils se débarrasseront 
de batteries en fin de cycle de vie, les 
concessionnaires Hyundai et les distribu-
teurs Genesis pourront contacter l’équipe 
de Lithion, qui s’occupera de les achemi-
ner vers l’installation de recyclage inau-
guré dans le parc d’affaires Gérard-Filion 
de Saint-Bruno-de-Montarville.

Depuis l’inauguration de l’usine commer-
ciale à Saint-Bruno-de-Montarville, les ac-
tivités de Lithion ont progressé avec la 

signature de nombreux accords d’appro-
visionnement en batteries, semblables à 
l’association avec Hyundai. Ces partena-
riats impliquent des entreprises locales, 
d’autres canadiennes, américaines et 
internationales, toutes faisant partie de 
l’écosystème des véhicules électriques.  
« Éventuellement, ces ententes seront an-
noncées », nous dit-on.

Northvolt
Toutefois, M. Noël répond qu’il n’y a rien 
de conclu avec Northvolt, qui construit 
une giga-usine du côté de Saint-Basile-
Grand. « Nous sommes partenaires dans 
la filière batterie au Québec, on se parle, 
mais il n’y a pas de partenariat avec 
Northvolt. »

Le président et chef de la direction chez Lithion, Benoît Couture, est entouré de la conseillère municipale et du 
directeur général à Saint-Bruno-de-Montarville, Nancy Cormier et Stéphane Pineault. (Photo : Frank Jr Rodi)

Hyundai Auto Canada Corp.

Un partenariat pour Lithion

« Lithion devient un acteur incontournable dans le 
domaine du recyclage des batteries. » - Yves Noël   
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La Semaine des bibliothèques pu-
bliques du Québec se déroule du 
19 au 26 octobre. Les bibliothèques 
municipales de notre territoire  
soulignent l’événement avec des 
activités.  

À la bibliothèque Georges-Brossard, à 
Saint-Bruno-de-Montarville, plusieurs 
activités seront proposées pour tous.

Une programmation variée
Afin de découvrir le monde des insectes 
et d’en apprendre davantage sur l’ento-
mologiste Georges Brossard, la biblio-
thèque qui porte son nom propose un 
atelier découverte pour les aînés, lors 
duquel une entomologiste présentera 
plusieurs faits sur les insectes préférés 
de Georges Brossard. L’activité pour les 
65 ans et plus a lieu le samedi 19 oc-
tobre, à 10 h 30. L’inscription est obliga-
toire sur Espace loisir. 

Valérie Trudel, alias Petit Strudel, une 
illustratrice jeunesse et designer gra-
phique, viendra présenter comment ra-
conter une histoire et construire une 

illustration. L’engouement entourant ce 
type d’activité étant grand, celle-ci est 
déjà complète. Mais il est possible de 
s’inscrire sur la liste d’attente (l’évène-
ment a lieu le samedi 19 octobre, à 14 h) 
dans Espace loisir. 

Mélissa Perron sera de passage à la 
bibliothèque Georges-Brossard le 
mercredi 23 octobre, 19 h. Cette ren-
contre d’autrice avec la Montarvilloise 
s’adresse aux huit ans et plus. Les ci-
toyens pourront discuter avec la 
romancière, aussi connue comme illus-
tratrice, animatrice et conférencière. 
L’inscription est obligatoire sur Espace 
loisir.

Enfin, les participants de la Semaine 
des bibliothèques publiques pour-
ront créer un chandail à leur image 
lors d’un atelier artistique de peinture 
de chandail. L’activité Peinture ton 
chandail!, pour les 11 à 17 ans, sera 
tenue le vendredi 25 octobre à 18 h. 
L’inscription est obligatoire sur Espace 
loisir. Selon la Ville, il se peut que cer-
taines activités affichent déjà complet.  

« Compte tenu que la programmation 
des activités présentées dans le cadre 

de la Semaine des bibliothèques pu-
bliques du Québec est diffusée dans 
le Programme de loisir et culture de 
l’automne, publié en août, il est pos-
sible que certaines activités soient déjà  
complètes. »  

Claudia Larochelle à  
Saint-Basile-le-Grand
La chroniqueuse Claudia Larochelle 
sera à la bibliothèque Roland-LeBlanc 
le mercredi 23 octobre, de 19 h à 20 h 30, 
pour la conférence Suggestions de lec-
ture. Cette conférence, subventionnée 
par l’UNEQ, permettra aux participants 
de découvrir les pensées sur la littéra-
ture et l’engagement pour la promotion 
de la langue française de cette écrivaine 
montréalaise.

Claudia Larochelle est une journaliste et 
écrivaine montréalaise reconnue pour 
son rôle d’animatrice des émissions 
littéraires Claudia à la page et Lire 
pour vivre à Savoir Médias. Cette acti-
vité est offerte sans frais aux abonnés 
et non-abonnés de la bibliothèque, que 
vous soyez résident ou non. (FR)

La bibliothèque Georges-Brossard célèbre la Semaine 
des bibliothèques publiques du Québec.  
(Photo : archives)  (Photo : archives) 

Semaine des bibliothèques publiques du Québec

Des activités pour tous

ON EST LÀ

1462, rue de Montarville, Saint-Bruno-de-Montarville
450 653-3658 voyagelm.ca

POUR DES VACANCES RÉUSSIES DÈS LE DÉPART

Téléphone

Site web

Adresse ( Toujours écrire selon le format: 36, rue du Petit-Bonheur)

Logo ici
(Retirez le cadre)

1701, rue de Montarville,
 Saint-Bruno-de-Montarville (Québec)

J3V 3V2

450 461-0979
stbruno.idekaportesetfenetres.com

Détails chez : 
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Le 31 octobre prochain, des su-
perhéros, des princesses, des 
monstres et des sorciers circuleront 
dans les rues de Saint-Bruno à la re-
cherche de bonbons.

Marie-Pier Ouellet 
mpouellet@versants.com

Le Service de police de l’agglomération 
de Longueuil (SPAL), qui dessert le ter-
ritoire de Saint-Bruno, émet plusieurs 
recommandations pour que la soirée de 
l’Halloween se déroule sans accrochage 
ou accident.

François Boucher, porte-parole du 
SPAL, rappelle que la responsabilité est 
partagée entre tous les utilisateurs de la 
route. « On recommande aux parents de 
toujours accompagner les jeunes pour 
la collecte de bonbons. Si ce n’est pas 
possible, il est recommandé d’y aller en 
groupe », mentionne M. Boucher.

Les automobilistes, qu’ils circulent pour 
passer l’Halloween ou non, sont invités 
à redoubler de vigilance, à être patients, 
à éviter toute distraction au volant et 
à respecter les limites de vitesse et la 
signalisation. 

« C’est important de rappeler aux en-
fants qu’ils ont une responsabilité dans 
leur sécurité », précise le porte-parole. Il 
est conseillé de collecter des friandises 
d’un côté de la rue à la fois pour éviter 
de traverser un peu partout. « Traverser 
aux intersections, ça évite de s’exposer 
inutilement à des risques. »

Être plus visible
Le porte-parole du SPAL recommande 
aussi d’adapter les costumes des enfants 
pour améliorer leur visibilité et la sécu-
rité. Il est conseillé de ne pas porter de 
vêtements longs qui traînent au sol, d’ar-
borer des couleurs vives pour être plus 
visible ou d’appliquer des bandes réflé-
chissantes et de se promener avec une 
lampe de poche. « On répète souvent 
aux enfants que c’est la soirée pour sor-
tir du lot. Donc, ne pas hésiter à porter 
de la couleur », précise M. Boucher. Il 
est aussi conseillé de privilégier les ma-

quillages aux masques pour ne pas nuire 
à la vision des enfants.

Les enfants pourront recueillir des 
bonbons au quartier général du SPAL, 
mais aussi aller y chercher des conseils 
pour être en sécurité le soir de l’Hal-
loween. Sur le terrain, des effectifs 
supplémentaires seront déployés pour 
assurer la sécurité des jeunes déguisés.

Avant que l’enfant ne dévore le conte-
nu de sa taie d’oreiller ou de son sac de 
bonbons, le policier conseille de bien 

examiner ces derniers et de les trier.  
« Malheureusement, il peut y avoir des 
gens qui ont de mauvaises intentions. »

Activités organisées
Au courant de la soirée, à partir de 17 h,  
les citoyens et citoyennes de tous les 
âges sont invités au chalet du parc 
Albert-Schweitzer pour la maison han-
tée. Jusqu’à 18 h 30, les plus jeunes, 
accompagnés d’un adulte, pourront vi-
siter la maison hantée sans monstres. À 
partir de 19 h, des monstres effrayants 
et d’étranges créatures envahiront la 
maison hantée afin d’effrayer toute per-
sonne qui entrera dans la demeure.

Nouveauté cette année, la Ville de Saint-
Bruno a mis en place une carte interac-
tive pour les citoyens et citoyennes qui 
distribuent des bonbons afin de per-
mettre à tout un chacun de se construire 
un circuit hanté dans son quartier.

Il est conseillé de collecter les bonbons d’un côté de la 
rue à la fois et de traverser aux intersections.  
(Photo : Marie-Pier Ouellet)

Des citoyens ont déjà décoré la devanture de leur maison avec des squelettes géants ou des personnages 
gonflables. (Photo : Marie-Pier Ouellet)

Circulation dans les rues

L’Halloween en sécurité
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Pour renseignements: Diane Chaput 450-583-3658
placedesartisans.ca  — info@placedesartisans.ca

Vendredi 25 octobre de 18h à 21h,  
samedi 26 et  dimanche 27 octobre de 10h à 17h

Centre communautaire de Verchères 
92 Calixa-Lavallée, Verchères J0L 2R0

48 artisans y seront présents

PPllaaccee  ddeess  
  AArrttiissaannss  
  ddee  VVeerrcchhèèrreess  
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Ce que nous offrons :
• Un environnement d'équipe solidaire
• Développement professionnel continu
• Salaire et avantages compétitifs

LOCALISATION :  
CLINIQUE DE SAINT-BRUNO-DE-MONTARVILLE

FOURNISSEUR
ASA

Envoyez votre CV a oblanchet@alynsimardaudio.com
ou rendez-vous sur alynsimardaudio.com/carriere/ pour plus d’informations.

alynsimardaudio.com

Nous recrutons :  
SECRÉTAIRE
CRITÈRES IMPORTANTS :   
Personne énergique et positive avec d’excellentes compétences  
en service à la clientèle. Excellente maîtrise du français exigée.

ADJOINTE
ADMINISTRATIVE

1221014019-161024
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sosviolenceconjugale.ca (clavardage)

1 800 363-9010 (24/7)
438 601-1211 (texto) 

Services : • Cafés-rencontres  •  Halte-garderie  • Conférences  • Activités parent-enfant et plus.

Centre d’animation
Mère -enfant

RÉPIT POUR 
LES PARENTS

Plus d’information : www.camestbruno.com info@camestbruno.com   

Centre d’animation Mère -enfant

514 445-5173

50, Chemin de la Rabastalière Est 

Bureau 14

Saint-Bruno (Québec) J3V 2A5

T 450 441 0190   F 579 884 8963
meluciegaucher@gmail.com 

ME Lucie Gaucher
AVOCATE

CARTES DE VISITE
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À votre écoute 
depuis 20  ans!

Services complets 
de denturologie

Implantologie

Centre de
denturologie
de St-Bruno

1544, rue Montarville, Saint-Bruno
(au rez-de-chaussée du Manoir Saint-Bruno) 450-653-1818

www.qualitesourire.com

1226009536-270121
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REFLETS DE FEMME DE SAINT-BRUNO
Les prochaines conférences et activités 
de l’organisme Reflets de femme de Saint-
Bruno. Le lundi 21 octobre : Rôle d’un in-
génieur-agronome, par Suzelle Barrington, 
ingénieure-agronome. Le lundi 28 octobre : 
sortie au musée du Haut-Richelieu, inscrip-
tion obligatoire le 21 octobre. Le lundi 7 no-
vembre : Elles deux fois dix Dix femmes 
– vingt œuvres par Maryse Chevrette, au-
teure. Les conférences se déroulent au 
Centre Marcel-Dulude et sont de 9 h 30 à 
11 h 30. Coût : 5 $ pour les membres, 8 $ 
pour les non-membres. Renseignements au-
près de Monique Bergeron au 514 942-1937. 
Bienvenue à toutes les femmes de Saint-
Bruno et d’ailleurs!

SERVICE JURIDIQUE DE  
PREMIÈRE LIGNE 
Afin de favoriser l’accès à la justice, le Jeune 
Barreau de Montréal (JBM) revient de nou-
veau avec sa 43e clinique juridique les 19 et 
20 octobre. Ouverte à l’ensemble de la po-
pulation venant de partout au Québec, dont 
celle située en Montérégie, la clinique per-
met de recevoir gratuitement des conseils 
juridiques par téléphone de la part d’avocats 
et de notaires. Alors que les besoins sont 
considérables, les juristes bénévoles de la 
clinique juridique accompagnent les citoyens 
dans des situations parfois complexes et dé-
licates. Ils peuvent ainsi les aiguiller dans di-
verses situations touchant à des enjeux tels 
que le logement, le travail, la famille, la ges-
tion de patrimoine, l’immigration… Fort de 
son succès, cet événement a permis de ré-
pondre à près de 1200 appels lors de sa der-
nière édition, témoignant de l’importance de 
cette initiative. 

OUTREMANGEURS ANONYMES
Éprouvez-vous des sentiments de culpabi-
lité, de honte ou de gêne au sujet de votre 
poids ou de votre façon de vous alimenter? 
Outremangeurs anonymes est une associa-
tion qui aide à se rétablir des problèmes liés 
à l’alimentation et à l’image corporelle. Nous 
tenons des réunions hebdomadaires tous les 
jeudis soir à 19 h chez POSA, situé au 620, 
rue Sénécal, à Chambly. Ce sera pour nous 
un plaisir de vous accueillir. Pour plus d’in-
formations, visitez le outremangeurs.org. 

RECHERCHE D’UN MEMBRE POUR  
LE C.A. DU CLUB LA GERBE DORÉE 
SAINT-BASILE
Nous sommes à la recherche d’une nouvelle 
personne pour le conseil d’administration du 
club FADOQ La Gerbe dorée Saint-Basile-
le-Grand. Le mandat serait de deux ans, en 
remplacement de Jean-Pierre Reinesch, qui 
nous quittera après 24 ans comme trésorier 
au conseil d’administration. Pour être admis-
sible, il faut être membre du club FADOQ La 
Gerbe dorée Saint-Basile-le-Grand en règle et 
le plus possible être résident de Saint-Basile-
le-Grand. Il faut être disponible pour les ren-
contres mensuelles, en général le premier 

lundi du mois à 18 h 30 (on peut s’ajuster à 
la demande du groupe de neuf personnes). 
On doit participer le plus possible à l’organi-
sation des grands événements (préparation, 
organisation, montage des salles et démon-
tage) tels que le souper dansant de la Saint-
Valentin du 8 février, l’assemblée générale 
du 15 avril, le brunch de la fête des Pères et 
Mères du 8 juin, la fête du maïs du 30 août, 
le salon des artisans (dates à déterminer). Si 
vous êtes intéressé à vous impliquer au sein 
du conseil d’administration, communiquez 
avec Carmen Lacombe au 450 653-1800. De 
plus, vous devrez remplir le formulaire de vé-
rification policière. J’espère que nous aurons 
des personnes bénévoles qui s’offriront soit 
pour s’occuper de la trésorerie ou d’un autre 
poste du conseil d’administration.

SESSIONS D’INFORMATION JURIDIQUE 
EN DROIT FAMILIAL 
Inform’elle offre une série de sessions d’in-
formation juridique en droit de la famille 
animées par des juristes pour permettre à 
toutes et tous d’en apprendre davantage sur 
leurs droits et obligations en matière fami-
liale. Les prochaines sessions d’information 
sont : Testament et succession (le lundi 11 

novembre, de 13 h 30 à 15 h 30) en présence 
au 2068, boulevard Édouard, à Saint-Hubert, 
et Garde des enfants et pension alimentaire 
(le mercredi 13 novembre, de 19 h à 21 h) 
en virtuel. Pour information : https://infor-
melle.org/sessions-information/. Gratuit. 
Inscription obligatoire au 450 443-3442,  
poste 221. 

Babillard

AVIS DE DÉCÈS

OFFRES D’EMPLOI

SAINT-BRUNO
recherche

COMMIS AUX  
ÉTALAGES

COSMÉTITIENNE

TEMPS PLEIN 
35 à 40 heures/semaine
Disponible de jour/soir 
Un week-end sur trois

TEMPS PLEIN 
35 heures/semaine

Disponible de jour/soir 
Un week-end sur trois

TEMPS PARTIEL
Disponible de jour/soir 
Un week-end sur deux

TEMPS PARTIEL
Disponible de jour/soir 
Un week-end sur deux

Faites parvenir votre CV par courriel
à l’attention de Sylvain Larivière

slariviere@pjc.jeancoutu.com 
ou par la poste au 12, boul. Clairevue O.  

Saint-Bruno  J3V 1P8
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AVEC EXPÉRIENCE

Le Complexe funéraire Demers, situé à 5 minutes de Saint-Bruno,  
offre un service clés en main en matière de funérailles. 

Nos valeurs : le respect, l’écoute et l’ouverture.

Notre équipe de professionnels met à l’avant-plan la clientèle et 
nous accompagnons les familles dans toutes leurs démarches. 

Nous vous offrons :
• Salons spacieux dotés d’équipements multimédias.

• Grande chapelle pour les célébrations.
• Salles de réception pouvant accueillir jusqu’à 150 personnes. 

Notre service clés en main permet de choisir sur place :
• Service de traiteur.

• Arrangements floraux.
• Service d’infographie (signets, impressions photos etc.

• Cercueil, urne, reliquaire et bijoux.
• Monument personnalisé. 

• Produits écologiques

WWW.SALONDEMERS.COM
CONSULTEZ LES AVIS DE DÉCÈS MIS À JOUR QUOTIDIENNEMENT.

651, boul. Laurier McMasterville  J3G 0K5. Contactez-nous au 450 467-4780

SALON FUNÉRAIRE
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Le 7 octobre 2024, à l’âge de 101 ans, est décédée Luce Bernardin. Elle était la 
fille de feu Marguerite Pepin et de feu Léon Bernardin. Elle laisse dans le deuil ses 
neveux et nièces, ainsi que parents et amis.
Luce Bernardin a été la première bibliothécaire professionnelle de la Ville de 
Saint-Bruno. A ce titre, elle a souvent été impliquée dans les projets visant 
à promouvoir la lecture et l’accès à la culture au sein de la communauté 
montarvilloise. Sous sa gouverne la bibliothèque localisée, à l’origine au-dessus de 
la caserne d’incendie de la Ville de Saint-Bruno fut une première fois agrandie et 
déménagée là où nous la connaissons aujourd’hui sur la rue Seigneuriale.
Elle a contribué à titre de membre fondateur à la formation de la Société d’histoire 
de Montarville où elle a joué un rôle important dans la gestion des ressources 
documentaires et la diffusion des connaissances historiques.
Les funérailles auront lieu le samedi 19 octobre 2024 à 11 h, à l’église paroissiale de 
Saint-Bruno-de-Montarville au 1668, rue Montarville à Saint-Bruno-de-Montarville. 
Les cendres seront déposées au cimetière de Saint-Bruno-de-Montarville.
Des dons à la Fondation de l’hôpital Pierre-Boucher seraient appréciés.

LUCE BERNARDIN - 1923-2024 -
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www.urgelbourgie.com
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VOYAGES AVEC LA FADOQ LA GERBE 
DORÉE EN 2024
Du 10 au 12 décembre, le manoir du lac 
William (3 jours, 6 repas) pour 507 $, occ. 
double. Pour informations et réservations, 
communiquez avec Sylvie Desmarais au 450 
461-0196. 

ATELIERS GRATUITS DU CENTRE DE 
FEMMES L’ESSENTIELLE 
Comité Osez être, les 16 et 30 octobre, 13 
et 27 novembre, de 9 h à 12 h. Un total de 
quatre rencontres. Animatrice : Jessica 
Boutin. La créativité est au cœur de soi 
pour communiquer avec les autres. Le co-
mité Osez être est une démarche créative, 
une voie de passage de la Journée inter-
nationale des droits des femmes jusqu’à la 

route de la marche mondiale. Ensemble, 
semons les graines de nos aspirations pour 
un changement dans nos vies et dans celles 
de toutes les femmes. Inscription : 450 467-
3418. L’Essentielle est un lieu d’appartenance 
géré par et pour les femmes de la Vallée-du-
Richelieu et des environs. L’Essentielle est 
ouvert aux femmes quels que soient leur 
âge, leur état civil, leur nationalité ou leur 
orientation sexuelle. Nous y offrons un lieu 
d’appartenance, des services et un réseau 
d’éducation et d’action selon les besoins du 
milieu. Le centre intervient sur la condition 
féminine dans son ensemble. Ouvert du lundi 
au jeudi de 8 h 30 à 16 h 30. Fermé entre 12 
h et 13 h 15, de même que le lundi après-mi-
di. Situé au 231, rue Brillon (près de l’école 
Saint-Mathieu, dans le Vieux-Beloeil). 450 
467-3418.

BabillardAVIS PUBLIC

AVIS PUBLIC

Avis de publication d’un règlement d’emprunt

Avis est donné que le règlement suivant a été adopté par le conseil d’agglomération de la Ville de Longueuil lors 
de sa séance ordinaire tenue le 4 juillet 2024.

Titre et objet : RÈGLEMENT CA-2024-415 ORDONNANT DES TRAVAUX D’AUSCULTATION ET DE DIAGNOSTIC DES 
CONDUITES MAÎTRESSES D’AQUEDUC ET DÉCRÉTANT, À CETTE FIN ET POUR LE PAIEMENT DES HONORAIRES 
PROFESSIONNELS, UN EMPRUNT.

Ce règlement vise à ordonner l’exécution de travaux d’auscultation et de diagnostic des conduites maîtresses 
d’aqueduc et à décréter un emprunt n’excédant pas 2 700 000 $.

Ce règlement est réputé avoir été approuvé par les personnes habiles à voter sur ce règlement suite à la procédure 
d’enregistrement de ces personnes tenue du 5 au 9 août 2024, et a reçu l’approbation de la ministre des Affaires 
municipales le 18 septembre 2024.

Le règlement peut être consulté sur https://longueuil.quebec/fr/services/reglements-municipaux  ou en faisant une 
demande à greffe.ca@longueuil.quebec.

Ce règlement entre en vigueur le jour de sa publication.

Donné à Longueuil, le 15 octobre 2024
Carole Leroux, avocate
Assistante-greffière
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Avis de publication d’un règlement d’emprunt

Avis est donné que le règlement suivant a été adopté par le conseil d’agglomération de la Ville de Longueuil lors 
de sa séance ordinaire tenue le 4 juillet 2024.

Titre et objet : RÈGLEMENT CA-2024-411 ORDONNANT DES TRAVAUX DE MAINTIEN D’ACTIFS DE DIVERSES 
CASERNES ET DÉCRÉTANT, À CETTE FIN ET POUR LE PAIEMENT D’HONORAIRES PROFESSIONNELS, UN EMPRUNT.

Ce règlement vise à ordonner l’exécution de travaux de maintien d’actifs de diverses casernes et à décréter un 
emprunt n’excédant pas 8 500 000 $.

Ce règlement est réputé avoir été approuvé par les personnes habiles à voter sur ce règlement suite à la procédure 
d’enregistrement de ces personnes tenue du 5 au 9 août 2024, et a reçu l’approbation de la ministre des Affaires 
municipales le 18 septembre 2024.

Le règlement peut être consulté sur https://longueuil.quebec/fr/services/reglements-municipaux  ou en faisant une 
demande à greffe.ca@longueuil.quebec.

Ce règlement entre en vigueur le jour de sa publication.

Donné à Longueuil, le 15 octobre 2024
Carole Leroux, avocate
Assistante-greffière
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Avis de publication d’un règlement d’emprunt

Avis est donné que le règlement suivant a été adopté par le conseil d’agglomération de la Ville de Longueuil lors 
de sa séance ordinaire tenue le 4 juillet 2024.

Titre et objet : RÈGLEMENT CA-2024-414 AUTORISANT L’ACQUISITION D’UN IMMEUBLE SITUÉ SUR LE BOULEVARD 
MILAN À BROSSARD ET LE PAIEMENT D’HONORAIRES PROFESSIONNELS DANS LE CADRE DU PROJET DE 
CONSTRUCTION D’UN POSTE DE POLICE.

Ce règlement vise à décréter un emprunt de 9 950 000 $ pour l’acquisition d’un immeuble situé sur le boulevard 
Milan à Brossard, ainsi que pour le paiement d’honoraires professionnels en vue de la construction d’un poste de 
police.

Ce règlement est réputé avoir été approuvé par les personnes habiles à voter sur ce règlement suite à la procédure 
d’enregistrement de ces personnes tenue du 5 au 9 août 2024, et a reçu l’approbation de la ministre des Affaires 
municipales le 25 septembre 2024.

Le règlement peut être consulté sur https://longueuil.quebec/fr/services/reglements-municipaux  ou en faisant une 
demande à greffe.ca@longueuil.quebec.

Ce règlement entre en vigueur le jour de sa publication.

Donné à Longueuil, le 15 octobre 2024
Carole Leroux, avocate
Assistante-greffière
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CONSULTATION ET ENREGISTREMENT

Aux personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur  
la liste référendaire de l’agglomération de Longueuil, formée du territoire des villes de  

Boucherville, Brossard, Longueuil, Saint-Bruno-de-Montarville et Saint-Lambert

AVIS PUBLIC EST DONNÉ DE CE QUI SUIT :

Lors de sa séance tenue le 19 septembre 2024, le conseil d’agglomération de la Ville de Longueuil a adopté le règlement suivant :

RÈGLEMENT CA-2024-424 MODIFIANT LE RÈGLEMENT CA-2024-415 ORDONNANT DES TRAVAUX D’AUSCULTATION ET DE 
DIAGNOSTIC DES CONDUITES MAÎTRESSES D’AQUEDUC ET DÉCRÉTANT, À CETTE FIN ET POUR LE PAIEMENT DES HONORAIRES 
PROFESSIONNELS, UN EMPRUNT. CE RÈGLEMENT VISE À MODIFIER LE RÈGLEMENT CA-2024-415 AFIN D’AUGMENTER LE 
MONTANT DE L’EMPRUNT D’UNE SOMME DE 780 000 $ POUR UN EMPRUNT TOTAL DE 3 480 000 $.

Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de l’agglomération de Longueuil, formée du 
territoire des villes de Boucherville, Brossard, Longueuil, Saint-Bruno-de-Montarville et Saint-Lambert, peuvent demander que ce 
règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire par l’inscription de leurs nom, adresse et qualité, appuyée de leur signature, dans 
un registre ouvert à cette fin.

Au préalable, elles doivent établir leur identité à visage découvert en présentant un des documents suivants : carte d’assurance 
maladie, permis de conduire ou permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport, certificat 
de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes.

Ce registre sera accessible, du 28 octobre au 1er novembre 2024 de 9 h à 19 h, à l’hôtel de ville de Longueuil, 4250, chemin de la 
Savane et le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé sur le site internet de la Ville, le 4 novembre 2024.

Le nombre de demandes requis pour qu’un scrutin référendaire soit tenu est de 30 000. Si ce nombre de demandes n’est pas 
atteint, ce règlement sera réputé approuvé par les personnes habiles à voter.

Le règlement peut être consulté sur http://longueuil.quebec/services/reglements-municipaux dans la section Règlements en 
processus d’adoption ou en faisant une demande à greffe.ca@longueuil.quebec.

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER

Est une personne habile à voter :

1° Toute personne qui n’est frappée d’aucune incapacité de voter prévue à l’article 524 de la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités et qui remplit les conditions suivantes le 19 septembre 2024 :

 -  être domiciliée sur le territoire de Boucherville, Brossard, Longueuil, Saint-Bruno-de-Montarville ou Saint-Lambert;

 -  être domiciliée depuis au moins 6 mois au Québec; ou

2°  Tout propriétaire unique non résident d’un immeuble ou occupant unique non résident d’un établissement d’entreprise qui 
n’est frappé d’aucune incapacité de voter et qui remplit les conditions suivantes le 19 septembre 2024 :

 -  être propriétaire d’un immeuble ou occupant d’un établissement d’entreprise situé sur le territoire de Boucherville, 
Brossard, Longueuil, Saint-Bruno-de-Montarville ou Saint-Lambert depuis au moins 12 mois; ou

3°  Tout copropriétaire indivis non résident d’un immeuble ou cooccupant non résident d’un établissement d’entreprise qui n’est 
frappé d’aucune incapacité de voter et qui remplit les conditions suivantes le 19 septembre 2024 :

 -  être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise situé sur le territoire de 
Boucherville, Brossard, Longueuil, Saint-Bruno-de-Montarville ou Saint-Lambert depuis au moins 12 mois;

 -  être désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité des personnes qui sont copropriétaires ou cooccupants 
depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire, 
le cas échéant. Cette procuration doit avoir été produite avant ou lors de la signature du registre.

Une personne physique doit également, le 19 septembre 2024, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle.

Dans le cas d’une personne morale, il faut :

 -  avoir désigné parmi ses membres, administrateurs ou employés, par résolution, une personne qui le 19 septembre 2024 est 
majeure, de citoyenneté canadienne, qui n’est pas en curatelle et n’est frappée d’aucune incapacité de voter prévue par 
la Loi;

 -  avoir produit avant ou lors de la signature du registre, une résolution désignant la personne autorisée à signer le registre 
et à être inscrite sur la liste référendaire, le cas échéant.

Sauf dans le cas d’une personne désignée à titre de représentant d’une personne morale, nul ne peut être considéré comme 
personne habile à voter à plus d’un titre conformément à l’article 531 de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités.

Donné à Longueuil, ce 15 octobre 2024
Carole Leroux, avocate
Assistante-greffière
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Avis d’appel d’offres

La Ville de Saint-Bruno-de-Montarville demande des soumissions pour : Travaux d’arboriculture.

Les documents d’appel d’offres, tout document auquel ils renvoient de même que tout document additionnel qui y 
est lié ne peuvent être obtenus que par le biais du SEAO (www.seao.gouv.qc.ca ou au 1 877 336-7326) à compter 
du 18 octobre 2024. L’obtention des documents est sujette à la tarification de cet organisme.

Les soumissions devront être reçues au plus tard à 11 h, le 4 novembre 2024. L’ouverture publique des 
soumissions suivra. 

Les soumissions peuvent alternativement être transmises par voie électronique. Cette transmission ne peut 
s’effectuer que par l’intermédiaire du SEAO et conformément à la procédure prescrite par celui-ci.

Les résultats de la présente demande de soumissions seront publiés dans le SEAO.

La Ville de Saint-Bruno-de-Montarville ne s’engage à accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions reçues

Direction des finances, des approvisionnements et des technologies de l’information

Appel d’offres public - APP-SP-24-70
Travaux d’arboriculture
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LA NUIT DES SANS-ABRIS AU CAB
Le Centre d’action bénévole (CAB) Les p’tits bon-
heurs organise un évènement pour souligner La Nuit 
des sans-abris. Un évènement à ne pas manquer. 
Concours de soupe, musique et activités de sensi-
bilisation sont à la programmation! Le rendez-vous 
se déroulera le vendredi 18 octobre, de 17 h à 19 h, 
dans le stationnement du CAB (1665, rue Montarville, 
Saint-Bruno), et ce, beau temps, mauvais temps. 
Merci d’apporter une boîte de céréales en don. Celle-
ci sera redistribuée aux usagers du comptoir alimen-
taire. Venez en grand nombre!

SOCIÉTÉ D’HORTICULTURE ET 
D’ÉCOLOGIE DE SAINT-BRUNO
La Société d’horticulture et d’écologie de Saint-
Bruno (SHESB) propose la conférence-démonstra-
tion Entretien des outils de jardinage, par Bruno 
Carpentier, enseignant retraité. L’événement a lieu le 
mardi 29 octobre, à 19 h 30 au Centre Marcel-Dulude, 
à Saint-Bruno-de-Montarville. Des outils propres et 
bien aiguisés sont nécessaires pour réussir un jardin, 
un potager ou un aménagement à faire rêver. Des 
trucs et des conseils seront dévoilés tout au long 
d’une présentation visuelle et pratique. Vous appren-
drez à aiguiser pelles et sécateurs, à utiliser les bons 
produits de nettoyage et lubrifiants pour outils. Coût : 
gratuit pour les membres, 7 $ pour les non-membres. 
Odette Sabourin : 514 770-1868. www.shesb.ca.

CONFÉRENCE 
La Société de généalogie de La Jemmerais vous in-
vite à assister à la conférence donnée par Alain 
Lachapelle ayant pour titre Ciel, qui suis-je? Le 
monde fascinant de la généalogie générique. 
Cette conférence se tiendra le 30 octobre à 19 h 
30 au pavillon Thérèse-Savard-Côté, situé au 477, 
av. Jules-Choquet, à Sainte-Julie. Admission : gra-
tuit pour les membres, 7 $ pour les non-membres. 
Pour renseignements : https://sglj.org. Inscription : 
responsable@sglj.org. 

EXPOSITION DES ARTISTES ET 
ARTISANS LA GERBE DORÉE
Il y aura une exposition des artistes et artisans de 
La Gerbe dorée et membres FADOQ en octobre. Si 
vous êtes intéressé à vous inscrire comme exposant, 
veuillez communiquer avec Paul Belzile au 514 578-
4186. C’est gratuit. Cette exposition aura lieu les 19 
et 20 octobre au Centre civique Bernard-Gagnon, au 
6, rue Bella-Vista à Saint-Basile-le-Grand. Pour les vi-
siteurs : le club FADOQ La Gerbe dorée vous invite 
à une exposition de nos artisans et artisanes. Vous 
pourrez y trouver des cadeaux pour vos proches ou 
pour vous-même, des décorations, des vêtements, 
des tableaux, des cartes et plus. Alors réservez vos  
dates : les 19 et 20 octobre.

SESSIONS D’INFORMATION JURIDIQUE 
EN DROIT FAMILIAL
Inform’elle offre une série de sessions d’information 
juridique en droit de la famille animées par des ju-
ristes pour permettre à toutes et tous d’en apprendre 
davantage sur leurs droits et obligations en matière 
familiale. Les prochaines sessions d’information sont 
: Droit familial et immigration (le mardi 29 octobre, 
de 13 h 30 à 15 h 30) en présence au 2068, boule-
vard Édouard à Saint-Hubert, et Testament et suc-
cession (le mercredi 30 octobre, de 19 h à 21 h) en 
virtuel. Pour information : https://informelle.org/ses-
sions-information/. Gratuit. Inscription obligatoire :  
450 443-3442, poste 221.

Babillard AVIS PUBLIC

AVIS PUBLIC 
VENTE D’IMMEUBLES POUR DÉFAUT DE PAIEMENT DES TAXES MUNICIPALES 

(Art. 511 et suivants de la Loi sur les cités et villes)
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Propriétaire inscrit au rôle 
d’évaluation Adresse Matricule Numéro du lot du cadastre du Québec,  

circonscription foncière de Verchères

1. Éric Lehoux n/a 1941-17-5917-8-000-0000 3 303 186

2. Éric Lehoux n/a 1941-17-5917-8-000-0000 3 303 186

3. Anick Bergeron 1920, boul. du Millénaire 2042-32-9950-0-006-1920 3 483 817

4. Gilles Quiniou 
Diane Bélisle 74, rue Beauchemin 2042-45-6950-5-000-0000 2 771 425

5. J.-Émile Taillon n/a 2142-06-5571-0-000-0000 2 772 068

6. Léopold Bouchard n/a 2142-49-3826-0-000-0000 2 772 495

7. Frédéric Georges Bouthilliers n/a 2142-49-4837-6-000-0000 2 772 490

8. Peter Panagiotis Tsalamandris 170, rue Principale 2143-50-2572-7-000-0000 3 080 036

9. Benny Veltri n/a 2146-30-0652-4-000-0000 3 410 431

10. Construction Jasmont (1985) inc. n/a 2242-08-8288-2-000-0000 3 079 482

11. Danny Séguin 21, rue du Moulin 2243-69-1953-8-021-0000
Maison mobile située sur le lot 3 078 272.  

Seule la maison mobile fait l’objet de la vente pour taxes 
et non le lot sur lequel elle est située

12. Kristine Savaria 27, rue Parent 2244-52-5502-3-000-0000 3 078 391

13. Raoul Leduc n/a 2339-45-0202-7-000-0000 3 080 325

14. Succession Albert Éthier n/a 2339-45-4712-1-000-0000 3 077 240

15. Robert Gagnon n/a 2339-45-8884-4-000-0000 3 077 804

16. Lise Vaillancourt n/a 2340-72-3098-8-000-0000
3 080 352|
3 409 902
3 409 904

17.
2418-0804 Québec inc.Société 

immobilière Robert Harvey
Yves Dubois

n/a 2340-73-8153-4-000-0000 3 076 185

18. Spathodia Land Corporation n/a 2440-07-9557-1-000-0000 3 077 867

19. Spathodia Land Corporation n/a 2440-18-4317-2-000-0000 3 077 869

VENTE D’IMMEUBAVIS est donné que par sa résolution 2024-09-327, adoptée le 3 septembre 2024, le conseil municipal de la Ville de Saint-Basile-le-Grand a ordonné la 
vente à l’enchère publique des immeubles ci-après décrits, pour satisfaire au paiement des arrérages de taxes foncières, des tarifs, des droits de mutations et de toute autre créance 
recouvrable en vertu de la loi comme une taxe foncière, auxquelles sommes doivent être ajoutés les intérêts, pénalités et frais encourus.
LISTE DES IMMEUBLES

Afin d’éviter la mise en vente d’un immeuble, les arrérages de taxes foncières, les tarifs, les droits de mutations et toute autre créance recouvrable en vertu de la loi comme 
une taxe foncière, en plus des intérêts, pénalités et frais encourus, doivent être acquittés, en totalité, avant le 1er novembre 2024, à 11 h.

La vente à l’enchère publique se tiendra :
Le 4 novembre 2024 à 10 h 00

Hôtel de Ville de Saint-Basile-le-Grand
204, rue Principale

CONDITIONS DE LA VENTE
 1.  Toute personne qui désire se porter adjudicataire ou agir à titre de mandataire doit s’inscrire, au préalable, la journée de la vente entre 8 h 30 et 9 h 45, à la date et à 

l’endroit fixé pour la vente.
 2.  Aux fins de l’attestation requise en vertu de l’article 2990 du Code civil du Québec, la personne qui désire se porter adjudicataire ou agir à titre de mandataire doit 

produire une preuve de son identité en présentant l’un des documents suivants : 
  • Permis de conduire ;
  • Carte d’assurance maladie ;
  • Passeport.
 3.  Dans le cas où la personne agit à titre de mandataire d’une personne physique, elle doit produire la preuve de son mandat ; dans le cas où elle agit pour le compte 

d’une personne morale, elle doit produire la résolution certifiée conforme la désignant comme mandataire ainsi qu’une copie de l’état de renseignements émis par le 
Registraire des entreprises du Québec.

 4.  L’adjudicataire doit payer immédiatement le prix, les frais et les taxes de vente applicables pour l’immeuble adjugé, soit par chèque certifié, traite bancaire ou mandat-
poste fait à l’ordre de la Ville de Saint-Basile-le-Grand, uniquement. Aucun paiement par carte de débit ou crédit ne sera accepté. Si le montant de la traite bancaire 
ou du chèque certifié est plus élevé que le montant de l’adjudication, la Ville remettra la différence à l’adjudicataire dans les semaines suivant la tenue de la vente.

 5. L’adjudicataire d’un immeuble taxable qui est inscrit aux fichiers de la TPS et TVQ doit fournir ses numéros lors de son inscription préalable la journée de la vente.
 6. À défaut de paiement immédiat, l’immeuble sera remis sans délai en vente.
 7. Dans le cas où les immeubles décrits contiennent des bâtisses ou dépendances, la vente de ces immeubles aura lieu avec l’ensemble de celles-ci.
 8.  Conformément à la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., c. C-19), un immeuble vendu à cette occasion est sujet à un droit de retrait pouvant être exercé dans l’année qui 

suit.
 9. Ladite vente sera faite sans garantie légale, ni garantie de qualité et avec toutes les servitudes actives et passives apparentes ou occultes attachées aux immeubles.
Cet avis est également disponible sur le site internet de la Ville de Saint-Basile-le-Grand sous la rubrique « Avis publics ».
DONNÉ à Saint-Basile-le-Grand, ce 16 octobre 2024.
ALEXANDRE DOUCET-MCDONALD, avocat 
Greffier
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Michelle Lavergne et Pierre Pa-
quette se sont qualifiés pour les 
Championnats mondiaux du Iron-
man 70.3 à Taupō, en Nouvelle-Zé-
lande.

Marie-Pier Ouellet 
mpouellet@versants.com

Le 10 décembre prochain, le couple de 
Montarvillois s’envolera pour Taupö.  
« Le Championnat du monde, c’est la ce-
rise sur le sundae. Il ne faut pas oublier 
qu’il y a toujours le sundae en dessous 
qui est bon », explique Pierre Paquette.

Dans la dernière année, les deux ath-
lètes ont dû participer à différents défis 
dans le but d’obtenir une qualification 
pour cet évènement. M. Paquette a ob-
tenu son billet en juillet 2023. Michelle 
Lavergne, quant à elle, s’est qualifiée 
en juin dernier lors du Ironman 70.3 du 
Mont-Tremblant. 

« Le fait de se qualifier tous les deux la 
même année, c’est un exploit en soi. Il y 
a un ensemble de facteurs qui peuvent 
influencer nos résultats », précise Mme 
Lavergne. Seuls les premiers de chaque 
catégorie d’âge peuvent obtenir la qua-
lification requise pour s’inscrire aux 
Championnats mondiaux. « C’est un 
coup de dés à chaque compétition. 
Tout dépendra des gens qui sont à l’évè-
nement et de leur temps à eux », men-
tionne Pierre Paquette.

L’épreuve du demi-Ironman, c’est 1,9 
kilomètre de natation, 90 kilomètres de 
vélo et 21,1 kilomètres de course.

Voyages à l’étranger
Ce n’est pas la première fois que le 
duo de triathloniens participera à un 
évènement international. « Il y a beau-
coup plus d’évènements ailleurs qu’au 
Québec. Maintenant, il reste le de-
mi-Ironman de Tremblant et il y aura 
l’an prochain le Ironman d’Ottawa », ex-
plique Mme Lavergne. D’autres marques 
déposées proposent des triathlons de 
longues distances.

Ensemble, ils ont couru en Croatie, au 
Portugal, en Suisse, en Australie et à 
plusieurs reprises aux États-Unis. Pierre 
Paquette a, pour sa part, compétitionné 
en Finlande et, en juillet 2025, il partira 
à Roth, en Allemagne.

« C’est l’évènement le plus difficile 
à s’inscrire de tous les évènements 
de triathlon au monde », décrit l’ath-
lète. Les 3500 places mettent à peine 
quelques dizaines de secondes, après 

l’ouverture des inscriptions, à être 
comblées. « C’est l’ambiance de cet 
évènement qui est extraordinaire. Ça 
se déroule un peu comme le Tour de 
France. Les gens encouragent au milieu 
des rues », raconte M. Paquette.

Pour sa part, Michelle Lavergne a un 
autre défi en tête. Marathonienne et de-
mi-marathonienne à plusieurs reprises, 
elle souhaite se qualifier pour prendre 
part à l’emblématique Marathon de 
Boston. Le duo d’athlètes a déjà parti-
cipé à ceux de New York, de Paris et de 
Chicago, en plus de leurs nombreuses 
participations à ceux tenus au Québec.

Entraînement
Les deux adeptes du sport s’entraînent 

en moyenne 15 heures par semaine. Leur 
volume d’entraînement, en préparation 
pour un Ironman, peut monter jusqu’à 
22 heures. La course et le vélo sont deux 
sports qui s’intègrent bien dans leur quo-
tidien. La natation leur demande un peu 
plus de coordination. 

Avec des entraînements à la piscine 
olympique à Montréal, avant sa ferme-
ture, et au cégep du Vieux-Montréal, 
et d’autres au parc Jean-Drapeau du-
rant la saison estivale, M. Paquette et 
Mme Lavergne doivent planifier leurs 
séances selon le déplacement requis. 
« On a vraiment vraiment hâte que 
la piscine au parc Marie-Victorin se 
construise. Quand on aura une piscine 
à côté de la maison, ce sera magnifique 

et une économie de temps immense », 
explique-t-elle.

Redonner aux autres
Les deux étant retraités de leur vie pro-
fessionnelle, leur mode de vie dyna-
mique les incite à faire du bénévolat 
pour promouvoir la santé physique et les 
déplacements actifs. « On cherche des 
moyens pour propager notre passion 
et avoir une influence positive. On est 
chanceux d’être aussi en forme à notre 
âge », reconnaît Mme Lavergne. 

Les deux athlètes témoignent de l’im-
portance que le sport a prise dans leur 
quotidien à travers les années. Pierre 
Paquette a débuté la course à pied en 
2011 et Michelle Lavergne, en 2012. Pour 
les deux, l’activité physique et les défis 
sont rapidement devenus un besoin. « 
Ce n’est pas juste bon pour la santé phy-
sique, c’est aussi bon pour la santé men-
tale », conclut M. Paquette.

Les 14 et 15 décembre prochains, 
les deux athlètes participeront aux 
Championnats mondiaux du Ironman 
70.3 avant de prendre quelques jours 
pour visiter la Nouvelle-Zélande, un pays 
qu’ils ont très hâte de découvrir. 

Pierre Paquette ira en Allemagne, à Roth, en juillet 
2025, pour compétitionner.  

Michelle Lavergne souhaite se qualifier l’an prochain 
pour le Marathon de Boston. 

Pierre Paquette et Michelle Lavergne participeront au Ironman 70.3 à Taupo en Nouvelle-Zélande. (Photos : Courtoisie Michelle Lavergne) 

Championnats mondiaux du Ironman 70.3

Un couple se qualifie

« Le fait de se qualifier tous les 
deux la même année, c’est un 

exploit en soi. »  
- Michelle Lavergne
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Florence Painchaud, originaire de 
Saint-Bruno, participe au Bromont 
Ultra, les 19 et 20 octobre pro-
chains, avec ses neuf coéquipiers. 

Marie-Pier Ouellet 
mpouellet@versants.com

À 22 ans, la jeune athlète a organisé, 
le 29 septembre dernier, une course 
amicale au mont Saint-Bruno, entre 
autres, pour les participants des cinq 
équipes dont elle est la responsable. 
« C’était important pour moi de don-

ner l’occasion aux coureurs de tester 
leurs limites et leurs capacités avant le 
Bromont Ultra. »

110 
C’est le nombre de 

kilomètres que courra 
l’équipe de Florence 

Painchaud lors du 
Bromont Ultra.

À trois semaines de l’évènement, cet 
entraînement permet aux participants 
de rencontrer d’autres coureurs tout 

en ayant du plaisir. Une quinzaine 
de sportifs étaient présents lors de 
l’évènement.

Course en équipe et en solo
Les équipes, formées de trois à dix 
participants, courront entre 12 et 24 
heures. Le BU12H doit couvrir une dis-
tance minimale de 80 kilomètres et le 
BU24H, de 160 kilomètres. En se re-
layant avec ses coéquipiers, Florence 
courra 16 km sur une période de douze 
heures et elle gravira deux fois la hau-
teur du mont Bromont. En tout, son 
équipe, qui amasse des fonds pour l’or-
ganisme Mères avec pouvoir, parcourra 
110 kilomètres. 

« De nombreux coureurs des équipes 
dont  j ’a i  la  charge v iennent  de 
Montréal. C’est important de pouvoir 

courir en montagne, car l’un des défis 
du Bromont Ultra, c’est le dénivelé. » 

Plusieurs participants courent aussi 
individuellement. Les plus courageux 
terminent les 160 kilomètres seuls, une 
épreuve qui prend, pour la plupart des 
athlètes, plus de 24 heures à réaliser.

Il y a deux ans, la jeune femme a été 
approchée par Mères avec pouvoir afin 
de monter une équipe pour le Bromont 
Ultra. À cette époque, elle travaillait 
à l’international. De retour en région 
l’an dernier, Florence a toutefois sauté 
sur l’occasion et s’est davantage impli-
quée cette année. Au total, ce sont 170 
coureurs qui participent à ce défi, en 
équipe ou en solo, pour amasser des 
fonds pour l’organisme Mères avec 
pouvoir. 

Entraînement en altitude
Pour arriver à réaliser le défi, Florence 
s’entraîne trois fois par semaine, en 
plus de réaliser plusieurs randonnées 
et de diversifier ses sports. Cet été, 
elle a profité des monts Saint-Bruno, 
Bromont, Orford et de son voyage en 
Europe pour faire de la randonnée al-
pine. Elle a participé au triathlon du 
lac Memphrémagog. Elle aimerait faire 
le demi-marathon de Montréal l’an 
prochain.

Son amour pour l’activité physique lui 
a été inculqué par son père, un triath-
lonien qui participe aussi au Bromont 
Ultra. Sa mère et ses deux frères seront 
aussi de la course.Une dizaine de coureurs ont pris part à l’évènement au 

mont Saint-Bruno.

Florence Painchaud a organisé une course amicale, le 29 septembre dernier, pour permettre aux participants du 
Bromont Ultra de s’entraîner ensemble. (Photos : Courtoisie Maia Vincent) 

Bromont Ultra

S’entraîner en équipe
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Roselyne Houde a été nommée, la 
semaine dernière, parmi les 100 fi-
nalistes du camp des recrues RBC. 
L’athlète de Saint-Bruno-de-Mon-
tarville a été sélectionnée pour la 
finale nationale de recherche de 
talents olympiques en... skeleton!  

Frank Jr Rodi  
frodi@versants.com

« Roselyne apporte une vitesse in-
croyable et une énergie positive qui 
illumine la piste », mentionne l’entraî-
neur-chef et responsable technique du 
skeleton de Bobsleigh Canada Skeleton, 
Joe Cecchini.

M. Cecchini a remarqué pour la pre-
mière fois la vitesse de Roselyne Houde 
lors du camp des recrues RBC.

« Sa capacité à maintenir des vitesses 
élevées lors de plusieurs poussées, 
même lors des premières séances d’en-
traînement auxquelles nous l’avons 
invitée, fait d’elle une redoutable com-
pétitrice. Son dévouement à perfection-
ner sa technique et sa force est évident. 
Son attitude positive est contagieuse! » 
poursuit l’instructeur.

D’abord une athlète de rugby
Faut-il rappeler que Roselyne Houde 
a fait les manchettes du journal Les 
Versants au cours des dernières années 
alors qu’elle endosse les couleurs du 
Rouge et Or de l’Université Laval pour 
l’équipe féminine de rugby.

Aujourd’hui, elle se classe au sein des fi-
nalistes du camp des recrues RBC. Nous 
avons contacté la principale intéressée. 

« Je suis très fière de faire partie des 100 
meilleurs athlètes. Je suis reconnais-
sante pour tous les efforts que j’ai mis 
dans mon entraînement, qui ont porté 
leurs fruits et qui me permettent de dé-
couvrir un nouveau sport », amorce la 
jeune femme de 21 ans.

Tenter sa chance
Il y a deux ans, Roselyne Houde avait 
pris part au camp des recrues RBC 
parce qu’elle souhaitait se lancer un 
défi. Or, elle n’a pas pu se rendre à la 
finale, en raison d’une blessure au ge-
nou. Cette année, elle voulait tenter sa 
chance à nouveau. « Vraiment pour le 
plaisir et parce que j’aime faire ce genre 
de tests physiques. » À la suite des éva-
luations, tenues en mars, Roselyne est 

contactée par Rugby Canada, Bobsleigh 
et Skeleton Canada ainsi qu’Escalade 
Canada. Toutes ces fédérations trou-
vaient ses tests physiques intéressants. 

Ainsi, la Montarvilloise est conviée à se 
joindre à la formation de développement 
Maple Leaf avec Rugby Canada. Une oc-
casion qui lui permet de voyager à San 
Diego et de jouer contre l’équipe de dé-
veloppement américaine.

Puis, en juillet, elle participe à un camp 
de skeleton au parc olympique des Jeux 
de Calgary de 1988. « Je suis allée à ce 
camp d’entraînement juste dans le but 
de découvrir un sport que je connaissais 
moins. Finalement, j’ai vraiment adoré 
mon expérience! Ça m’a donné le goût 
de mieux connaitre ce sport méconnu »,  
résume-t-elle.

Sport technique et tactique
Quand on lui demande ce qui l’attire 
dans cette nouvelle discipline, celle qui 
a débuté sa carrière sportive en patinage 
artistique à l’aréna Michaël-Bilodeau, 
à Saint-Bruno, répond que c’est le fait 
d’utiliser ses capacités physiques, dont 
sa vitesse. « C’est un sport méconnu. 
Au Québec, nous n’avons pas ce genre 
d’installations. J’aime aussi l’idée d’une 
petite communauté sportive de laquelle 
je fais maintenant partie. C’est un sport 
très technique et tactique », précise 
Roselyne Houde.

Dans les prochains mois, voire les pro-
chaines années, l’étudiante universitaire 
veut apprendre à contrôler le skeleton 
et étudier plusieurs autres aspects du 
sport. 

En novembre, elle s’envolera pour un sé-
jour de deux semaines à Whistler, dans 
l’Ouest canadien, afin d’apprendre à pi-
loter le skeleton. « À la suite de ce camp, 
je serai en mesure de descendre une 
piste complète de skeleton », dit-elle.

La peur
Les vitesses atteintes lors de la descente 
en skeleton sont d’environ 140 km/h. Ça 
n’effraie pas Roselyne. « Le rugby est 
un sport de contact. On apprend à vivre 
avec les douleurs et le « mal ». J’aime le 
fait d’aller vite, de me sentir puissante. 
Je crois que le rugby m’a permis d’avoir 
moins peur. Aussi, je suis en apprentis-
sage de ce sport. Je ne connais pas tous 
les aspects, mais ça m’excite davantage 
que ça me fait peur! »

Au pays, la seule piste complète se 
trouve à Whistler. Elle a servi lors des 
Jeux olympiques de 2010, à Vancouver. 
L’équipe nationale s’entraîne à Whistler 
durant la période hivernale et à Calgary 
durant l’été. À Calgary, la piste n’est plus 
fonctionnelle depuis quelques années. 
« C’est pourquoi nous nous entraînons 
dans une maison de glace pour prati-
quer notre départ, qui consiste au sprint 
et à l’embarquement. »

La poursuite des études et du rugby
Malgré son incursion dans le monde du 
skeleton, Roselyne Houde continue son 
aventure rugby avec les filles du Rouge 
et Or. Elle poursuit aussi les études pour 
l’obtention de son baccalauréat en kiné-
siologie. « Dans les prochaines années, 
je devrai me questionner à continuer ou 
non le rugby, mais pour l’instant, j’aime 
toujours ce sport et j’ai le temps de faire 
les deux », conclut-elle.  

Les 100 meilleurs ayant un grand po-
tentiel olympique participeront à la fi-
nale nationale du camp des recrues 
RBC, le samedi 2 novembre à Halifax, 
en Nouvelle-Écosse. Trente d’entre eux 
obtiendront un financement, une place 
au sein d’Équipe Canada avec l’un des 
douze organismes nationaux de sport 
partenaires et un parcours accéléré vers 
les Jeux olympiques. L’athlète de Saint-Bruno joue aussi au rugby. (Photo : courtoisie)

Roselyne Houde, lors du camp des recrues RBC.  (Photo : courtoisie Gabriel Rivett-Carnac)

Roselyne Houde

Le skeleton à l’essai

« À la suite de ce camp, je serai  
en mesure de descendre une piste 

complète de skeleton. »  
- Roselyne Houde
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La publicité,
pour vous, 

C’EST UN PEU FLOU? 

versants.com

On peut 
vous aider à y 

VOIR PLUS 
CLAIR!
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L’offre inclut les frais de transport et la taxe sur le climatiseur. Taxes non comprises. Modèle 201A.

POUR UN TERME DE 48 MOIS MOYENNANT UN ACOMPTE DE 3 479.01$. 104 VERSEMENTS.

84,9163.99499

Affichage tête haute & Sièges Position parfaite réglables en 30
directions avec fonction de mouvement actif Active MotionMD

Ultra

L’offre inclut les frais de transport et la taxe sur le climatiseur^. Taxes non comprises. Modèle 201A.

POUR UN TERME DE 48 MOIS MOYENNANT UN ACOMPTE DE 1 739.50 $. 104 VERSEMENTS.

64,8934.49369

Caméra 360 degrés & Toit PanoramiqueUltra

Les véhicules illustrés peuvent être dotés d’équipements offerts en option. Les détaillants fixent leurs propres prix de vente et de location, qui peuvent être différents des PDSC. Ces offres sont valides uniquement chez les détaillants participants et peuvent être annulées ou modifiées en tout temps sans préavis
(sauf au Québec). Pour les commandes à l’usine, un client peut se prévaloir des primes/offres promotionnelles admissibles de Lincoln en vigueur soit au moment de la commande à l’usine, soit au moment de la livraison, mais non des deux ou d’une combinaison des deux. Jusqu’au 29 février 2024, louer un
Lincoln Aviator Reserve 2023 neuf au taux d’intérêt annuel de 1,49 % ou obtenez un taux d’intérêt annuel de 3,99 % / 4,49 % / 5,99 % / 7,49 % à la location d’un Lincoln Aviator Ultra 2024 / Lincoln Corsair Ultra 2024 / Lincoln Nautilus 2024 / Lincoln Navigator 2024 neuf pour un terme maximal de 48 mois, sur
approbation du crédit par Services financiers Automobiles Lincoln. Certains clients pourraient ne pas être admissibles au taux d’intérêt annuel le plus bas. Par exemple, pour la location d’un location d’un Lincoln Aviator Ultra 200A 2023 d’une valeur de 74 895 $ (dans le cas où un acompte de 1 000 $ est versé
ou qu’un véhicule d’une valeur équivalente est offert en échange, après déduction d’un rabais du constructeur de 0 $, et incluant les frais de transport et de préparation et la taxe sur le climatiseur de 2 495 $) au taux d’intérêt annuel de 1,49 % pendant un maximum de 48 mois, assortie d’une option de rachat de
32 296 $, la mensualité exigible est de 931,41 $ (la somme de douze [12] mensualités divisée par 26 périodes correspond à un versement aux deux semaines de 429,91 $), l’obligation totale de la location est de 45 710,73 $ et les frais d’intérêt pour la location sont de 3 209,53 $ ou correspondent à un taux
d’intérêt annuel de 1,49 %. Les taxes sont exigibles sur le montant total du prix de financement à la location, après la déduction du rabais du constructeur. Les paiements supplémentaires incluent les frais d’inscription au PPSA (non applicable au Québec), l’inscription au RDPRM et les frais afférents allant jusqu’à
52 $ (seulement au Québec, payable à la signature), les frais d’enregistrement, le dépôt de garantie (sauf au Québec), les frais de chèque sans provision (le cas échéant), les frais liés à l’usure et à la détérioration excessives et les frais de retard. La location exclut les options, l’écoprélèvement (le cas échéant),
les frais d’immatriculation, le plein de carburant, les assurances, l’inspection prélivraison par le détaillant (sauf au Québec), les frais d’administration (sauf au Québec), la taxe de luxe (le cas échéant) et les autres taxes. Certaines conditions et une limite de kilométrage de 64 000 km pour une période de 48 mois
s’appliquent. Des frais de kilométrage excédentaire de 0,16 $ par kilomètre s’appliquent, en plus des taxes applicables. Les frais de kilométrage excédentaire peuvent changer (sauf au Québec). Consultez votre détaillant pour tous les détails. Tous les prix sont basés sur le prix de détail suggéré par le
constructeur. © 2024 Ford du Canada Limitée. Lincoln et toutes les marques associées sont des marques de commerce de Ford ou de ses sociétés affiliées.

Visit ostiguylincoln.ca

400 Boul. Richelieu, Richelieu, Qc. J3L 3R8 1-844-443-0751
ostiguylincoln.ca

Ostiguy Lincoln Inc.

Les véhicules illustrés peuvent être dotés d’équipements offerts en option. Les détaillants fixent leurs propres prix de vente et de location, qui peuvent être différents des PDSC. Ces offres sont valides uniquement chez les détaillants participants et peuvent être annulées ou modifiées en tout temps sans 
préavis (sauf au Québec). Pour les commandes à l’usine, un client peut se prévaloir des primes/offres promotionnelles admissibles de Lincoln en vigueur soit au moment de la commande à l’usine, soit au moment de la livraison, mais non des deux ou d’une combinaison des deux. Jusqu’au 29 février 
2024, louer un Lincoln Aviator Reserve 2023 neuf au taux d’intérêt annuel de 1,49 % ou obtenez un taux d’intérêt annuel de 3,99 % / 4,49 % / 5,99 % / 7,49 % à la location d’un Lincoln Aviator Ultra 2024 / Lincoln Corsair Ultra 2024 / Lincoln Nautilus 2024 / Lincoln Navigator 2024 neuf pour un terme 
maximal de 48 mois, sur approbation du crédit par Services financiers Automobiles Lincoln. Certains clients pourraient ne pas être admissibles au taux d’intérêt annuel le plus bas. Par exemple, pour la location d’un location d’un Lincoln Aviator Ultra 200A 2023 d’une valeur de 74 895 $ (dans le cas où 
un acompte de 1 000 $ est versé ou qu’un véhicule d’une valeur équivalente est offert en échange, après déduction d’un rabais du constructeur de 0 $, et incluant les frais de transport et de préparation et la taxe sur le climatiseur de 2 495 $) au taux d’intérêt annuel de 1,49 % pendant un maximum de 
48 mois, assortie d’une option de rachat de 32 296 $, la mensualité exigible est de 931,41 $ (la somme de douze [12] mensualités divisée par 26 périodes correspond à un versement aux deux semaines de 429,91 $), l’obligation totale de la location est de 45 710,73 $ et les frais d’intérêt pour la location 
sont de 3 209,53 $ ou correspondent à un taux d’intérêt annuel de 1,49 %. Les taxes sont exigibles sur le montant total du prix de financement à la location, après la déduction du rabais du constructeur. Les paiements supplémentaires incluent les frais d’inscription au PPSA (non applicable au Québec), 
l’inscription au RDPRM et les frais afférents allant jusqu’à 52 $ (seulement au Québec, payable à la signature), les frais d’enregistrement, le dépôt de garantie (sauf au Québec), les frais de chèque sans provision (le cas échéant), les frais liés à l’usure et à la détérioration excessives et les frais de retard. 
La location exclut les options, l’écoprélèvement (le cas échéant), les frais d’immatriculation, le plein de carburant, les assurances, l’inspection prélivraison par le détaillant (sauf au Québec), les frais d’administration (sauf au Québec), la taxe de luxe (le cas échéant) et les autres taxes. Certaines conditions 
et une limite de kilométrage de 64 000 km pour une période de 48 mois s’appliquent. Des frais de kilométrage excédentaire de 0,16 $ par kilomètre s’appliquent, en plus des taxes applicables. Les frais de kilométrage excédentaire peuvent changer (sauf au Québec). Consultez votre détaillant pour tous 
les détails. Tous les prix sont basés sur le prix de détail suggéré par le constructeur. © 2024 Ford du Canada Limitée. Lincoln et toutes les marques associées sont des marques de commerce de Ford ou de ses sociétés affiliées.
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Les véhicules illustrés peuvent être dotés d’équipements offerts en option. Les détaillants fi xent leurs propres prix de vente et de location, qui peuvent être différents des PDSC. Ces offres sont valides uniquement chez les détaillants participants et peuvent être annulées ou modifi ées en tout temps sans préavis (sauf au Québec). Pour les commandes à l’usine, un client peut se prévaloir des primes/offres 
promotionnelles admissibles de Lincoln en vigueur soit au moment de la commande à l’usine, soit au moment de la livraison, mais non des deux ou d’une combinaison des deux. Jusqu’au 31 octobre 2024, si vous vous qualifi ez pour la réduction de taux pour fi délité, obtenez un taux d’intérêt annuel de 1,49 % à la location d’un Lincoln Corsair Ultra 2024 neuf pour un terme maximal de 48 mois, sur 
approbation du crédit par Services fi nanciers Automobiles Lincoln. Certains clients pourraient ne pas être admissibles au taux d’intérêt annuel le plus bas. L’exemple suivant est basé sur le prix de détail suggéré par le constructeur (PDSC) de 53 500 $. Pour la location d’un Lincoln Corsair d’une valeur de 54 995 $ (dans le cas où un acompte de 1 000 $ est versé ou qu’un véhicule d’une valeur équivalente est 
offert en échange, après déduction d’un rabais du constructeur de 0 $, et incluant les frais de transport et de préparation et la taxe sur le climatiseur de 2 495 $) au taux d’intérêt annuel de 1,49 % pendant 48 mois, assortie d’une option de rachat de 25 680 $, la mensualité exigible est de 636,36 $ (la somme de douze [12] mensualités divisée par 26 périodes correspond à un versement aux deux semaines 
de 293,70 $), l’obligation totale de la location est de 31 545,05 $ (31 601.05 $ au Québec incluant 1,056$ payable à la signature pour l’acompte et les frais reliés à l’enregistrement au RDPRM) et les frais d’intérêt pour la location sont de 2 427,65 $ ou correspondent à un taux d’intérêt annuel de 1,49 %. Les taxes sont exigibles sur le montant total du prix à la location, après la déduction du rabais du 
constructeur. Des frais supplémentaires sont requis pour les frais d’inscription au PPSA (non applicable au Quebec), l’inscription au RDPRM et les frais afférents allant jusqu’à 56 $ (seulement au Quebec, payable à la signature) et les frais d’enregistrement.  La location exclut les options, l’écoprélèvement (le cas échéant), le plein de carburant,  l’inspection prélivraison par le détaillant (sauf au Quebec), les frais 
d’administration (sauf au Quebec), la taxe de luxe (le cas échéant), les droits spécifi ques sur les pneus neufs et les autres taxes. Certaines conditions et une limite de kilométrage de 64 000 km pour une période de 48 mois s’appliquent. Des frais de kilométrage excédentaire de 0,16 $ par kilomètre s’appliquent, en plus des taxes applicables. Les frais de kilométrage excédentaire peuvent changer (sauf au 
Quebec). Consultez votre détaillant pour tous les détails.   Du 1er au 31 octobre 2024 (la « période du programme »), les résidents du Canada qui ont déjà fi nancé ou loué un véhicule Lincoln par l’entremise de Services fi nanciers Automobiles Lincoln au Canada sont admissibles à une réduction de 1 % du taux offert par l’entremise de Services fi nanciers Automobiles Lincoln sur approbation du crédit pendant 
la période du programme. Offre applicable au fi nancement ou à la location d’un Lincoln Aviator 2025, Nautilus 2024, Navigator 2024 ou Corsair 2024 neuf. Cette offre est valable plus d’une fois pendant la période du programme. Cette offre ne peut être combinée à l’assistance-compétitivité des prix, à la réduction de prix aux gouvernements, aux primes pour la location quotidienne, au programme de primes 
aux parcs commerciaux ou au programme d’encouragement aux modifi cations commerciales. Le taux annuel à la location ou à l’achat rattaché à cette offre ne peut être inférieur à zéro pourcent. Cette offre est non échangeable et non monnayable et peut faire l’objet de changements. Certaines restrictions peuvent s’appliquer. Consultez votre détaillant pour tous les détails.  © 2024 Ford du Canada Limitée. 
Tous droits réservés. Lincoln et toutes les marques associées sont des marques de commerce de Ford ou de ses sociétés affi liées.  

Visitez ostiguylincoln.ca
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